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Introduction 

1. Un développement important des Infrastructures de Transport Terrestre (ITT) en France 

Dans les années 1950, face aux besoins de reconstruction et à l’intensification prévisible des échanges 

par l’avènement du marché commun, l’État lance un vaste programme de construction d’autoroutes (Vie 

Publique 2005). Dans un pays tel que la France, doté d’institutions centralisées, le rééquilibrage du territoire 

est progressivement vu comme une priorité nationale. Parmi les mesures mises en œuvre, la modernisation 

des infrastructures de transport est une constante qui se traduit concrètement par le lancement de grands 

travaux routiers (Bérion et al. 2007). À partir de la fin des années 1980, la construction d’axes transversaux 

évitant Paris est programmée par les schémas directeurs routiers nationaux (SDRN), documents 

d’orientation de la politique de la route prévue par la loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI), 

visant la complémentarité des différents réseaux routiers et autoroutiers et le respect des contraintes 

d’aménagement du territoire. Pour faciliter la recherche de la complémentarité entre les différents réseaux 

routiers, la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire du 25 juin 1999 prévoit 

l’établissement de schémas régionaux d’aménagement et de développement du territoire (SRADT), 

documents d’orientation établis par la région après avis des départements, définissant les objectifs à moyen 

terme de localisation des infrastructures pour le territoire régional (Vie Publique 2005). Les infrastructures 

sont généralement considérées comme favorisant le développement économique et social d’un territoire 

(Bérion et al. 2007; Kpemoua 2016). Cependant, des avis divergent à ce propos, le doute sur l’automaticité 

des effets positifs des grands ouvrages de transport est apparu en France au cours des années 1970, soit dix 

à quinze ans après le démarrage de la construction du réseau autoroutier (Bérion et al. 2007). Par ailleurs, 

la qualité de l’offre de transport reste un argument de compétitivité économique et territoriale important 

(Rietveld & Vickerman 2003). De plus, l’encombrement routier continue à progresser malgré le 

développement des ITT. Entre 2006 et 2017, l’encombrement routier en milliers d’heures par kilomètre de 

file de circulation a doublé (Azuar et al. 2018). 

Les infrastructures routières risquent donc d’augmenter encore. D'ici 2050, l'infrastructure routière 

mondiale devrait avoir augmenté d'environ 60% par rapport aux niveaux de 2010 (Dulac 2013). 
 

2. Impacts des infrastructures routières sur la biodiversité. 

Les ITT marquent les territoires qu’elles traversent. Elles induisent des effets notables sur l’économie 

et l’aménagement locaux, sur les paysages, sur la santé des populations, sur les usages locaux de la nature 

(agriculture, sylviculture, chasse) ainsi que sur la biodiversité. Elles sont en interaction directe et forte 

avec la biodiversité du fait de leurs dimensions importantes, de leurs usages et des effets indirects qu’elles 

induisent (Vandevelde 2013). Plus largement, l’artificialisation des sols dans le cadre de l’aménagement 

du territoire et plus généralement les pressions anthropiques sur les milieux naturels a des effets directs 

sur le déclin de la biodiversité (Butchart et al. 2010). En France, plus de 1000 ha de sols naturels ou semi 

naturels s’artificialisent chaque année et 73 % des habitats naturels seraient dans un état de conservation 

défavorable (Observatoire National de la Biodiversité 2018). Les transports ont été identifiés comme 

l'une des dix principales pressions sur la biodiversité (Maxwell et al. 2016). Plusieurs impacts des ITT 
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sont démontrés (Clevenger et al. 2003; Vandevelde et al. 2012). Tout d’abord, des impacts directs tels 

que la destruction d’habitats, la fragmentation des milieux, la dégradation de l’habitat et l’artificialisation 

des sols (Iuell 2003; de Redon 2008). Par ailleurs, des impacts indirects sont également démontrés tels 

que le développement de nouvelles zones d’activités (Forman et al. 2003), la destruction par collision et 

le dérangement occasionné pour la faune (Forman & Alexander 1998; Ceia-Hasse et al. 2018), la 

dispersion des espèces exotiques (Gelbard & Belnap 2003) ou enfin l’épuisement de population (Beebee 

2013; Teixeira et al. 2017). Les espèces ayant une vie lente et de vastes domaines vitaux seraient 

particulièrement touchées par les routes (Rytwinski & Fahrig 2013; Ceia-Hasse et al. 2018). Les effets 

des routes ne sont pas linéaires et dépendent des caractéristiques fonctionnelles de l'espèce et des 

contextes route-habitat (Medinas et al. 2019). Ces impacts vont bien au-delà de l’emprise même, près de 

20% de la superficie des pays industrialisés seraient affectés par les impacts négatifs des routes et 

autoroutes (Forman et al. 2003). Cependant, les infrastructures routières pourraient également avoir des 

intérêts potentiels pour la biodiversité. En effet, il a été montré qu’elles pouvaient favoriser des corridors 

potentiels, voire être des refuges dans certains paysages très artificialisés (Le Viol 2009; Penone et al. 

2012; de Redon et al. 2015).  

D’un point de vue écologique, il est admis que les effets négatifs des ITT dépassent très largement 

leurs effets positifs et qu’ils ont été longtemps ignorés, au nom du développement économique et de la 

compétitivité (Vandevelde et al. 2012). Au vu des enjeux, il devient nécessaire que les gestionnaires 

d’ITT rendent leurs réseaux le plus respectueux possible des écosystèmes traversés (Boitani et al. 2007; 

Finka et al. 2019). 
 

3. Prise en compte de la biodiversité dans les projets d’aménagement 

Des instruments d’action publique émergent pour intégrer ce type d’enjeux à l’aménagement du 

territoire. C’est le cas de la séquence Eviter-Réduire-Compenser (ERC) qui a pour but d’annuler les 

impacts négatifs de projets, plans et programmes, relatifs à l’aménagement du territoire, sur 

l’environnement (Bigard 2018). Cette séquence est apparue en 1976 en France dans la loi pour la 

protection de la nature et constitue un instrument qui a pour but de concilier aménagement et 

environnement dans un système qui recherche un nouveau modèle de développement n’opposant plus 

l’économie et la nature. Elle a été précisée et développée par les règlementations et documents de 

cadrages suivant : 

- La règlementation sur les études d’impacts (Loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature 

et le décret d’application associé du 12 octobre 1977, confirmée par la directive européenne 

85/337/CEE) ; 

- La règlementation sur les sites Natura 2000 (article L 414 1 et 2 du Code de l’environnement, suite à la 

transposition des directives européennes « Oiseaux » 79/409/CEE et habitats-faune-flore 92/43/CEE) ; 

- La règlementation relative aux espèces protégées (article L 411 du Code de l’environnement) ; 

- La règlementation sur la trame verte et bleue nationale (article L 371-1 et suivants du code de 

l’environnement, codifiés suite à la loi dite Grenelle 2) ; 
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- Une doctrine sur la séquence « ERC » (2012) (MEDDE 2012) ; 

- Les lignes directrices sur la séquence (2013) (Albertini et al. 2013) ; 

- Un socle législatif et règlementaire rénové par la loi biodiversité en 2016 ; 

- Le Guide d’aide à la définition des mesures ERC 2018 (Alligand et al. 2018) ; 

- Le Guide d’aide au suivi des mesures ERC 2019 (Thievent et al. 2019) ; 

- Un guide d’instruction des dérogations aux interdictions visant les espèces protégées (dossier CNPN) 

(art. L411-2 du code de l’environnement) (Chatelain 2019). 

Ces documents ont permis de donner un cadre à la mesure ERC ainsi que de pallier les difficultés de 

compréhension dans une volonté d’avoir une application homogène au niveau national.  
 

On note donc qu’aujourd’hui les ITT sont très présents en France et continuent à se développer. Or 

ils ont de forts impacts sur la biodiversité. Ces impacts sont récemment pris en compte dans la séquence 

ERC pour rendre ces ITT moins impactantes pour la biodiversité. La qualité des mesures ERC dépend 

donc de la vertu des infrastructures en matière de biodiversité. On se demande donc : quels sont les enjeux 

et mesures ERC à appréhender pour un nouveau projet d’infrastructure ? Y a-t-il eu une évolution dans 

le temps de la prise en compte de la biodiversité dans les projets d’aménagement routier dans l’Allier ? 

Est-il possible de conclure à des mesures minimales à mettre en place pour un projet routier ? 
 

Afin de répondre à ces problématiques, les hypothèses suivantes ont été identifiées : 

Ø Les projets routiers analysés dans l’Allier présentent des enjeux écologiques proches et 

proportionnels à la taille du projet ; 

Ø On observe une évolution temporelle de la prise en compte de la biodiversité dans les projets 

concernant l’évaluation des enjeux écologiques et des mesures mises en place ; 

Ø Les avis des autorités environnementales permettent d’identifier les points les plus sensibles des 

dossiers CNPN ; 

Ø Des mesures présentes dans tous les dossiers peuvent être considérées comme universelles et 

donc être mises en place pour tous les projets d’infrastructures routiers. 
 

Nous allons dans ce rapport nous concentrer sur des dossiers de projets routiers qui ont lieu dans le 

département de l’Allier. Cette zone d’étude est particulièrement intéressante, car plusieurs projets routiers 

ont été effectués depuis ces 10 dernières années dans une zone restreinte. Ces projets ont été choisis par 

leurs proximités géographiques, leurs chronologies ainsi que leurs types.  En effet, ce sont tous des projets 

routiers qui ont eu lieu dans l’Allier durant ses 10 dernières années. Nous nous concentrons ici sur 

l’analyse des dossiers CNPN, car ceux-ci sont disponibles publiquement et donc plus facilement 

accessibles. Pour répondre à ces problématiques, nous avons tout d’abord comparé les caractéristiques 

écologiques des projets. Nous avons ensuite comparé les mesures ERC mises en place. Enfin, ont été 

analysés les avis des autorités environnementales et les bilans des suivis écologiques. 
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Matériels et méthodes 

1. Notions de dossiers de demande de dérogations 

Afin de comprendre l’évolution de la prise en compte des espèces protégées dans les projets 

d’aménagement routiers, les dossiers étudiés sont des dossiers de demande de dérogations espèces 

protégées. La loi de protection de la nature 1976 a fixé les principes et les objectifs de la politique de 

protection de la faune et de la flore sauvages en France. Cette loi a conduit à déterminer les espèces 

protégées en droit français, qui sont les espèces animales et végétales figurant sur les listes fixées par 

arrêtés ministériels, en application du code de l’environnement (article L. 411-1 et 2). Le code de 

l’environnement et ces arrêtés prévoient l’interdiction de porter atteinte aux spécimens de ces espèces et 

pour certaines, à leurs habitats de reproduction et de repos. Ils s’imposent à tout responsable de projet, 

activité à buts scientifiques ou projet d'aménagement. 
 

Il est possible, dans certaines conditions, de solliciter une dérogation à la protection des espèces. 

L’article L.411-2 du Code de l’environnement instaure la possibilité de déroger à l’interdiction de porter 

atteinte aux espèces protégées. Les articles R.411-1 à R.411-14 du Code de l’environnement et l’arrêté 

ministériel du 19 février 2007 précisent les conditions de demande de dérogation et d’instruction du 

dossier. Ainsi, trois conditions sont strictement nécessaires pour qu’une dérogation soit accordée : 

- Que le projet corresponde à l’un des 5 cas mentionnés au 4° de l’article L. 411-2 (Annexe I). Dans les 

dossiers étudiés ici, cela correspond au cas concernant les projets d’intérêts publics majeurs ; 

- Qu’il n’y ait pas d’autre solution satisfaisante ayant un moindre impact ; 

- Que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des 

espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 
 

Les détails de la démarche à effectuer pour déterminer si un dossier est soumis à une demande de 

dérogation espèce protégée sont présentés dans l’Annexe II. Tout dossier de demande de dérogation 

comprend généralement 8 parties détaillées en Annexe III (Chatelain 2019). Un avis est sollicité auprès 

d’une instance consultative, qui diffère selon le type de demande. Pour les projets d’aménagements 

soumis à étude d’impact, un avis simple du Conseil national de la protection de la nature (CNPN) et de 

l’Autorité environnementale (AE) (par rapport à l’étude d’impact) a lieu. Pour les autres demandes, un 

avis simple du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) est effectué, sauf cas 

particulier dispensé d’avis. Concernant les projets d’aménagements (soumis ou non à étude d’impact), 

ils font l’objet d’une consultation du public parallèlement à toutes les demandes de dérogation. 
 

2. Zone d’étude et comparaison générale des différents projets choisis pour l’analyse 

Les projets analysés dans cette étude sont situés dans le département de l’Allier dans deux zones 

principales (Villeneuve-sur-Allier et Vichy). Cinq projets de différents types (autoroute, route et 

boulevard), de différentes tailles et construits à différentes périodes ont été analysés (Figure 1). Le projet 

de RN7, Déviation de Villeneuve-sur-Allier (RN7) est le seul projet dans la zone de Villeneuve-sur-

Allier.  
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Figure 1 : Localisation des différents projets routiers analysés dans l’Allier 

Les quatre autres projets constituent tous une amélioration de la desserte de la ville de vichy. Le 

projet le plus ancien est celui de l’A719 Gannat / Vichy (A 719) qui est un projet d’autoroute entre Gannat 

et Vichy. Un premier tronçon de cette autoroute a été ouvert en 1997. Nous étudions ici seulement son 

prolongement entre Gannat et Vichy qui a été finalisé en janvier 2015 afin de désenclaver l’agglomération 

de Vichy (Tableau 1). Deux autres projets concernent le contournement Ouest de Vichy. Le projet CSO 

a été conçu en deux temps. Les travaux ont démarré en 2011 et la livraison était prévue pour fin 2013. 

Cependant le projet a été arrêté à la suite d’un non-respect des contraintes environnementales. Une 

nouvelle phase d’inventaire et de reprise du dossier a été mise en place afin de permettre la reprise des 

travaux dans les règles en 2014 pour une ouverture début 2016. Dans notre étude nous séparerons donc 

le projet de CSO en deux dossiers CNPN, le premier dossier à l’origine de la première autorisation (CSO 

1) et le second dossier après la mise à jour des inventaires et des mesures environnementales qui a abouti 

à l’autorisation de 2013 (CSO 2).   
 

Tableau 1: Historique des différents projets et maître d'ouvrage responsable du projet. 

 A719 CSO Blvd RN 7 CNO 

Étude préliminaire faune flore  2003-2004 2004 et 2006 2011 2009 et 2011  2001 et 2002 et 2012 

Inventaire supplémentaire 2010 / 2011 2011 et 2013 2017 / 2018 2012  2018 / 2019  

Date dossiers finaux 12/04/2012 05/10/2013 01/2019 20/06/2014 NA 

Mise en service Janvier 2015 Février 2016 Mi 2020 Début 2020 2025 

Maître d’ouvrage APRR 
Conseil Général 

de l'Allier 
Vichy Communauté 

DREAL Auvergne-

Rhône-Alpes 

DREAL Auvergne 

Rhône Alpes 
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Le projet CNO quant à lui est une route en projet reliant l'A719 et le giratoire des départementales 6 et 

67, dit « de la Goutte », sur la commune de Saint-Rémy-en-Rollat. Il comprend aussi la réutilisation de la 

RD 67, ouverte à la fin des années 1990, jusqu'au rond-point de Creuzier-le-Neuf. Six variantes ont été 

étudiées, la variante sélectionnée est en cours d’étude d’impact. Le dépôt du dossier CNPN est prévu 

courant d’année 2020. Enfin, le dernier projet analysé ici est le projet d’aménagement de la troisième 

tranche du boulevard urbain de Vichy sur les communes de Vichy et Cusset (liaison nord) (Blvd). Cette 

troisième tranche fait partie d’un projet de boulevard Est en zone urbaine consistant à fluidifier la circulation 

routière autour des communes de Vichy et de Cusset. Les tranches 1 et 2 ont été respectivement inaugurées 

en 2013 et 2017. Seule la troisième tranche dont les travaux ont commencé mi 2019 est intégrée dans cette 

analyse. On note que la plupart des projets sont portés par des maîtres d’ouvrage différents. Chaque maître 

d’ouvrage peut avoir une sensibilité environnementale ainsi qu’une prise en considération des conseils des 

bureaux d’études spécifiques qui peuvent influencer la qualité des dossiers. 
 

3. Méthode d’analyse 

a. Comparaison des caractéristiques générales et des enjeux écologiques des projets 

Les caractéristiques globales des projets et les enjeux écologiques ont été extraits des dossiers de 

demande de dérogation espèces protégée (CNPN) respectifs aux projets. Pour chaque projet, les dossiers 

finaux ont été utilisés (Tableau 1) sauf pour le projet CSO comme développé précédemment. Pour le 

projet de CNO, le dossier CNPN n’étant pas finalisé, l’état initial du dossier d’étude d’impact (volet 

milieux naturels) a donc été utilisé (version 15, juillet 2019). Pour les caractéristiques générales des 

projets, les critères principaux sélectionnés ont été : le type de projet, la longueur du projet (km), la 

surface d’emprise (ha), la surface d’aire d’étude (ha) (élargie/rapprochée) et le cout des infrastructures. 

Concernant les surfaces d’emprise, celles-ci n’étant pas toujours disponibles pour tous les projets, elles 

ont été calculées sous Q GIS (Equipe de développement de QGIS 2019). Les aires d’études présentées 

dans les dossiers CNPN ont été géoréférencées sous QGIS puis redessinées pour calculer ensuite leurs 

surfaces. Pour certains projets, une aire d’étude élargie et rapprochée a été différenciée comme présenté 

dans les dossiers CNPN. 
 

Concernant les données sur les inventaires, les données proviennent également des dossiers CNPN. 

Les nombres globaux d’espèces n’étant pas toujours disponibles directement, ils ont parfois été extraits 

des annexes ou d’extrapolation des listes d’espèces. Les nombres d’espèces présentes dans le département 

de l’Allier ont été extraits des bilans des inventaires 2016 et 2017 de la LPO Auvergne (Belenguier et al. 

2016; Vrignaud & Duboc 2017; Préservons la nature 2019). Sachant que pour l’Allier, ne sont pas 

comptabilisés les crustacés, les hétérocères, les coléoptères et les poissons dû à un manque de disponibilité 

des données. Il faut garder à l’esprit que ce nombre ne correspond pas à un nombre total d’espèces 

présentes dans l’Allier, mais à un nombre d’espèces déterminées sur le département durant ces deux 

années. Afin d’alléger le document, l’ensemble des noms latins des espèces présentées dans ce rapport 

sont développé en Annexe IV. 
 

Des indices de prospection par hectare ont été calculés en prenant le ratio entre le nombre de jours de 

prospection indiqués dans les dossiers CNPN sur la surface de l’aire d’étude rapprochée. Les dossiers 
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ont ensuite été classés par années. L’année 2012 étant l’année du projet le plus ancien (A719), elle a été 

considérée comme l’année de référence (année 0). Les autres projets ont donc été classifiés par rapport à 

l’année de leurs dossiers CNPN. Une régression linéaire simple de l’indice de prospection par ha selon 

l’année du projet a ensuite été réalisée.  
 

Enfin, une comparaison des espèces à enjeux écologiques supérieurs ou égaux à moyen selon les 

projets a été effectuée. Un enjeu écologique est une valeur attribuée à une espèce. Il est défini d’après 

plusieurs critères tels que les statuts de rareté et menace à différentes échelles géographiques. Les 

méthodologies d’évaluation des enjeux écologiques utilisés pour chaque projet sont très différentes selon 

les dossiers CNPN (Annexe V). Les enjeux écologiques peuvent varier entre nul, négligeable, faible, 

moyen, fort et très fort. Concernant le projet A 719 seul l’enjeu national et régional a été pris en compte 

dans l’analyse. L’évaluation propre de chaque dossier a été laissée telle quelle, il faut donc prendre ces 

différences en compte lors de l’analyse des comparaisons. Afin de pouvoir comparer les espèces qui 

apparaissent dans les différents dossiers, lorsqu’une espèce apparait avec un enjeu important dans 

plusieurs projets, celle-ci est notée dans les autres projets si elle a été identifiée même si son enjeu est 

faible. Enfin, un référencement des listes rouges nationales (LRN) et régionales (LRR) a été effectué afin 

d’analyser un éventuel impact de ces listes rouges sur l’évaluation des enjeux écologiques dans les 

différents projets (Annexe VI).  
 

b. Comparaison des mesures 

Dans chaque dossier CNPN sont présentées des mesures d’Évitement de Réduction, de Compensation, 

d’Accompagnement et de Suivis. Les mesures d’Évitement ont été séparées en trois groupes de mesure 

(phase de conception, de travaux et d’exploitation). Afin d’homogénéiser la façon de présenter les mesures, 

cette catégorisation a été utilisée pour tous les projets. Pour chaque type de mesures, un tableau présentant 

les mesures proposées en fonction des projets a été effectué (Annexe VII, VIII, IX, X, XI et XII). Chaque 

mesure a également été comparée avec les mesures présentées dans le Guide d’aide à la définition des 

mesures ERC du Cerema (Alligand et al. 2018). Ensuite, pour chaque type de mesures, ont été calculés le 

nombre total de mesures et le nombre de mesures uniques pour chaque projet. Les mesures uniques 

correspondent aux mesures qui sont proposées seulement dans le dossier CNPN d’un projet. L’ensemble 

de ces données ainsi que la surface des aires d’étude et d’emprise, du nombre d’espèce protégée ou non 

inventoriée ont été intégrées dans une Analyse à Composante Principale (ACP). L’ACP a été fait avec 

Rstudio (R Core Team 2017) et particulièrement le package Rcmd et le plugin FactoMineR (Le et al. 2008; 

Fox & Bouchet-Valat 2017). Un graphique des éboulis a tout d’abord été effectué pour sélectionner le 

nombre de dimensions à analyser. Ici l’ensemble de l’information est regroupé dans les deux premières 

dimensions. Ensuite l’ACP a été effectuée en intégrant en variable illustrative l’année des projets. Seules 

les variables avec un cos² supérieur à 0,7 ont été affichées dans l’ACP. Enfin pour le projet CNO, les 

données n’étant pas disponibles concernant les mesures, ce projet n’a pas été intégré dans cette analyse. 
 

c. Impacts bruts des projets et mesures compensatoires 

Outre les mesures proposées pour chaque projet, les impacts bruts du projet sont identifiés ainsi que 

les mesures compensatoires nécessaires. Une comparaison de ces impacts bruts et de ces mesures a été 
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effectuée dans le cadre de ce rapport afin d’appréhender les spécificités de ces paramètres selon les 

différents projets dans le temps.  
 

d. Avis des autorités environnementales 

Comme développé dans la partie notion de dossier de demande de dérogations, chaque projet selon 

son importance peut être soumis à évaluation environnementale par différents organismes : le CNPN, le 

CSRPN et l’autorité environnementale. Bien que les avis de l’autorité environnementale diffèrent un peu 

des autres, car portant sur le dossier d’étude d’impact et non sur les dossiers CNPN ils ont été pris en 

compte afin d’avoir un ensemble plus important d’avis. L’ensemble des avis de ces trois organismes pour 

chaque projet ont été étudiés. Ces avis ont été récupérés soit en interne par Biotope pour les projets CSO 

et A719 soit via la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour le projet RN7 et Blvd. Concernant le projet 

CSO tous les avis n’ont pas pu être récupérés, car certains avis du CNPN ne sont pas disponibles en ligne 

due à une ancienneté trop importante du projet. Pour chaque avis, les remarques ont été catégorisées en 

trois groupes : remarques générales sur le dossier ou projet, remarques sur les inventaires et remarques 

sur les mesures. Dès qu’une remarque était similaire pour plusieurs projets, elle était notée pour tous les 

projets qui la concernaient. 
 

e. Bilans des suivis écologiques 

Les projets A719 et CSO ont été finalisés respectivement en 2015 et 2016. Un suivi écologique a été 

effectué sur les deux projets à partir du début des travaux. Pour notre analyse nous avons utilisé le bilan 

intermédiaire 2010/2015 des suivis écologiques de l’A719 réalisé par Biotope et le bilan 2013/2018 des 

suivis écologiques de CSO réalisé par le bureau d’étude Sciences environnement (Biotope 2016; Sciences 

Environnement 2018). Pour chaque taxon étudié, les commentaires et remarques principales ont été 

sélectionnés afin d’avoir un point de vue sur l’évolution des espèces présente et sur l’efficacité des 

mesures mises en place. 
 

4. Limites méthodologiques 

Les limites méthodologiques de ce projet sont tout d’abord le fait que seuls cinq projets ont été 

analysés. Ils ne sont donc pas représentatifs de tous les projets nationaux et permettent d’avoir une vision 

qualitative et non quantitative. De plus, ces projets bien que dans la même zone géographique sont très 

différents étant donné leurs types (autoroute, route et boulevard) et dû à leurs tailles (de 1,5 km à 18,6 

km). Ces différences peuvent avoir un impact sur les inventaires effectués et sur la mise en place de 

mesure. Par ailleurs, tous les dossiers CNPN analysés n’étaient pas toujours rédigés de la même façon. 

Des spécificités de rédactions et de précision variaient entre les projets limitant parfois la comparaison 

entre les projets. Enfin, concernant les enjeux écologiques des différents projets, chaque projet a utilisé 

une méthodologie spécifique de détermination des enjeux écologique avec des critères spécifiques. Il est 

donc important de garder un avis critique sur la comparaison de ces enjeux. 
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Résultats 

1. Comparaison des enjeux écologiques des projets 

a. Contexte écologique global 

Les projets étudiés dans cette analyse ont des caractéristiques spécifiques qui vont pouvoir influencer 

l’analyse (Tableau 2). Le nombre de voies, la longueur du projet, la surface d’emprise par exemple. Ces 

caractéristiques peuvent avoir une influence sur les inventaires du projet ainsi que sur la qualité du dossier 

CNPN. On observe que le projet avec la plus grande longueur et la surface d’emprise la plus importante 

est le projet A719 suivi de CSO, RN7, CNO puis Blvd. 
 

Tableau 2 : Présentation des caractéristiques générales de différents projets d'aménagement routier situé dans l’Allier, NA correspond à 

une absence de disponibilité des données 

 A719 CSO Blvd RN 7 CNO 

Type de projet 2x2 voies 2x1 voie 
2 x 1 voies, bandes 

plantées, piste cyclable 
2*2 voies 2x1 voies 

Longueur du projet (km) 14 18,6 

1,5 km (1 de 

réaménagement de voie et 

0,5 de nouveau tracé) 

7 

6,5 km (2x1) + 5,5km 

(Homogénéisation de 

la RD67) 

Surface d’emprise (ha) 95 62 1,22  49 25  

Surface d’aire d’étude (ha) 

(élargie/rapprochée) 
4500 / 488 1900 69 / 24 450 2170 / 245 

Cout 
100 millions 

d'euros 

80 millions 

d'euros 
NA 56 millions d'euros 

60 à 70 millions 

d'euros 

 

Afin de pouvoir comparer correctement les différents projets, il est important de connaitre le contexte 

écologique des projets et de la zone géographique qui les concerne, ici l’Allier. Nous observons une 

diversité d’espèces animales et végétales inventoriées assez variable selon les projets (Tableau 3). La 

diversité inventoriée est la plus faible pour le projet Blvd alors qu’elle est la plus forte pour le projet 

CNO. On observe que le projet CSO malgré sa taille importante a une diversité animale assez faible. La 

mise à jour des inventaires du projet CSO permet une précision des inventaires et notamment une 

augmentation du nombre d’espèces animales présentes ainsi qu’une diminution des espèces animales 

protégées. Seul le projet CNO est concerné par la présence d’une espèce végétale protégée. Comparé aux 

données de l’Allier, une proportion de plus de 50 % d’espèces animales inventoriées a été trouvée pour 

CNO alors qu’elle est que de 12% pour Blvd. Pour les espèces végétales, la proportion est plus faible, 

les projets les plus riches ont seulement 23 % de la diversité végétale de l’Allier. Sachant que concernant 

les données du nombre d’espèces animales de l’Allier, ne sont pas comptabilisés les crustacés, les 

hétérocères, les coléoptères et les poissons dû à un manque de disponibilité des données. Le projet de RN 

7 se distingue des autres par rapport à son faible nombre d’espèces végétales par rapport au nombre 

d’espèces animales. 
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Tableau 3 : Bilan des inventaires écologiques des différents projets analysés (NA corresponds à des données non disponibles ou non 

trouvées). * sources des données de l’Allier : (Belenguier, Brugerolle, Riols 2016; Vrignaud, Duboc 2017; Préservons la nature 2019). 

 

Pour se rendre compte des différences d’inventaires entre les projets, une comparaison a été faite selon 

les taxons d’espèces animales (Figure 2). Cette comparaison montre tout d’abord que les oiseaux et les 

insectes ont été les plus inventoriés que les autres groupes peu importe les projets. Les plus grosses différences 

entre les projets concernent le nombre d’espèces d’insectes, de poissons et de chiroptères inventoriées. Les 

inventaires complémentaires de CSO ont entrainé une augmentation globale du nombre d’espèces 

inventoriées et principalement concernant les groupes des chiroptères, des poissons, des amphibiens et des 

insectes. À propos du nombre d’espèces protégées, le pourcentage moyen d’espèces protégées sur le nombre 

d’espèces inventoriées est de 66 %. Par rapport aux données de l’Allier, les inventaires des projets présentent 

un pourcentage d’espèce de reptiles et d’amphibiens inventorié presque équivalent aux nombres d’espèces 

présent dans l’Allier. Concernant les insectes, les mollusques et les oiseaux, ce pourcentage est plus faible. 

Sachant que les nombres déterminés pour le département de l’Allier correspondent aux nombres d’espèces 

identifiées dans les années 2016 et 2017 dans l’Allier sur faune Auvergne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 A719 CSO 1 CSO 2 Blvd RN 7 CNO Allier 

Nombres espèces animales 250 200 209 64 221 291 541* 

Nombres espèces végétales 508 NA NA 293 264 509 2177* 

Nombre espèces animales 

protégées 
101 102 99 36 104 131 NA 

Nombre espèces végétales 

protégées 
0 0 0 0 0 1 NA 

Figure 2 : Présentation du nombre d'espèces contactées par groupe taxonomique dans les différents projets 

analysés (la première colonne correspond au nombre d’espèces et la seconde au nombre d’espèces protégées) 
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Afin de comparer les efforts de prospections entre les différents projets, un indice de prospection par 

hectare a été calculé. Une régression linéaire simple a été faite pour observer si depuis les dix dernières 

années il y a eu une évolution de l’effort de prospection dans les projets (Figure 3). On observe que les 

deux projets avec l’indice d’effort de prospection le plus important sont les projets de CNO et Blvd qui 

sont les deux projets les plus récents. On obtient un coefficient de corrélation de 46 %, ce qui est assez 

faible, mais la droite montre une augmentation dans le temps de l’indice de prospection par ha. Il est à 

noter que même après les inventaires complémentaires, le projet de CSO a un indice de prospection bien 

plus faible que les autres projets. 
 

 

 
 

b. Espèces protégées et à enjeux moyens ou forts 

Nous allons ici étudier les espèces qui ont des enjeux égaux ou supérieurs à moyen (Tableau 4). Nous allons 

principalement nous concentrer sur les espèces aux plus forts enjeux et sur les espèces inventoriées dans plusieurs 

projets. Cependant ces espèces peuvent avoir des enjeux différents selon les projets. Par exemple, le cuivré des 

marais est un papillon considéré à enjeux forts pour l’A719 et à enjeux moyens pour CNO. À propos des insectes, 

seuls l’Agrion de mercure et le Grand capricorne sont présents dans une majorité des dossiers. Concernant le projet 

CSO, on distingue une grande différence entre les deux dossiers. Des espèces présentes dans le premier ne sont 

pas présentes dans le second et inversement. De plus, pour certaines espèces présentes dans les deux dossiers, les 

enjeux ont pu avoir été réajustés comme pour le milan noir qui est passé d’un enjeu moyen à fort et l’Alouette lulu 

qui est passée d’un enjeu majeur à fort. Une différence d’enjeux entre les projets est observée dans tous les groupes, 

cela concerne vingt espèces (Cuivré des marais, Écrevisse à pattes blanches, Grande alose, Saumon atlantique, 

Triton crêté, le Triton palmé, la Loutre d’Europe, le Castor d’Eurasie, le Chat forestier, la Bondrée apivore, le 

Milan noir, le Bruant jaune, la Pie-grièche écorcheur, la Caille des blés, l’Alouette lulu, le Murin de Bechstein, la 

Barbastelle d’Europe, le Murin à oreilles échancrées, le Grand murin et le Murin à moustaches). Cela montre une 

forte disparité des classifications d’enjeux pour les mêmes espèces selon les projets et dans le temps. Bien que 

légèrement variable, globalement, les espèces aux enjeux les plus forts le sont dans tous les dossiers comme 

l’écrevisse à pattes blanches, la grande alose, le sonneur à ventre jaune, la rainette verte, la loutre d’Europe, le 
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Figure 3 : Régression linéaire simple de l'évolution dans le temps de l’indice de prospection par hectare (ha) selon les différents projets 



14 

 

castor d’Eurasie l’alouette lulu, le bruant jaune et le Murin de Bechstein par exemple. Seul l’azuré du serpolet 

espèce à enjeu majeur et identifié seulement sur le projet CSO 2 se distingue. 

Tableau 4 : Bilan des espèces protégées à enjeux moyens à majeurs présents selon leurs enjeux (violet : majeurs et très fort, rouge : forts, vert : 

moyens, noir : faibles, mais espèces à enjeux pour les autres projets, à titre de comparaison) dans les différents projets analysés. 

Groupe A719 CSO 1 CSO 2 Blvd  RN 7 CNO 

Insectes 

Agrion de 

mercure ; Cuivré 

des marais 

Agrion mercure, 

Grand capricorne 

Azuré du serpolet, 

Agrion de mercure, 

Grand capricorne 

NA 

Pas d'enjeu 

d’écrit (Grand 

capricorne, 

l’Écaille chinée) 

Cuivré des marais, 

Agrion de Mercure, 

Grand capricorne,  

Mollusques et 

crustacés 
0 

Écrevisse à pattes 

blanches, Mulette 

épaisse 

0 NA Pas d'enjeu d'écrit 

Écrevisse à pattes 

blanches (hors 

emprise) 

Poissons 
Truite de rivière, 

chabot 

Grande alose, 

lamproie marine, 

saumon atlantique, 

vandoise, bouvière 

Grande alose, 

lamproie marine, 

saumon atlantique, 

vandoise, bouvière 

NA 

Pas d'enjeu 

d’écrit (Lamproie 

marine) 

Grande alose, 

Saumon atlantique, 

Lamproie marine 

(hors emprise) 

Amphibiens 

Sonneur à ventre 

jaune et triton 

crêté, rainette 

verte et crapaud 

calamite, 

grenouille rousse, 

triton palmé 

Sonneur à ventre 

jaune, Crapaud 

commun, Grenouille 

agile, Grenouille 

rousse, Grenouille 

verte, Salamandre 

tachetée, Triton palmé 

Sonneur à ventre 

jaune, Crapaud 

commun, Crapaud 

calamite, 

Grenouille agile, 

Salamandre 

tachetée, Triton 

palmé 

Triton palmé 

Pas d'enjeu 

d'écrit (Rainette 

verte, Triton crêté, 

crapaud calamite, 

triton palmé) 

Sonneur à ventre 

jaune, Rainette verte 

et triton crêté, 

Grenouille rousse, 

triton palmé 

Reptiles 
Couleuvre verte et 

jaune 

Couleuvre helvétique, 

coronelle lisse, 

couleuvre vipérine 

Couleuvre 

helvétique, 

coronelle lisse 

NA 
Pas d'enjeu d'écrit 

Cistude d'Europe 

Cistude d'Europe 

(hors emprise), 

couleuvre vipérine 

Mammifères 

(or chiroptère) 

Chat forestier, 

écureuil roux, 

loutre d’Europe 

Chat forestier, Loutre 

d’Europe, Castor 

d’Eurasie, Muscardin, 

Musaraigne aquatique 

Loutre d’Europe, 

Castor d’Eurasie, 

chat forestier 

NA Pas d'enjeu d'écrit 

Loutre d’Europe et 

le castor d’Eurasie, 

Chat forestier 

Avifaune 

Cortège des 

milieux boisés 

Enjeu fort à 

moyen  

(Milan noir) 

Enjeu fort à moyen 

(Bondrée apivore, 

milan noir) 

Enjeu fort moyen  

(Bondrée apivore, 

Milan noir) 

Enjeu faible 

(Verdier 

d'Europe) 

Pas d'enjeu d'écrit 

Enjeu moyen 

(Bondrée apivore, 

milan noir) 

Cortège des 

milieux semi-

ouvert 

Enjeu fort à 

moyen  

(Pie-grièche 

écorcheur, bruant 

jaune) 

Enjeu moyen (Pie-

grièche écorcheur 

Enjeu moyen (Pie-

grièche écorcheur 

Enjeu faible 

(Chardonneret 

élégant, 

Fauvette des 

jardins) 

Pas d'enjeu d'écrit 

Enjeu moyen 

(Bruant jaune, 

Pie-grièche 

écorcheur) 

 

Cortège des 

milieux ouvert 

Enjeu fort à 

moyen 

(Œdicnème criard, 

caille des blés 

Alouette lulu) 

Enjeu majeur à moyen 

(Alouette lulu, 

Œdicnème criard) 

Enjeu fort à moyen 

Alouette lulu) 
Enjeu faible Pas d'enjeu d'écrit 

Enjeu moyen 

(Caille des blés, 

Alouette lulu) 

Milieux bâtis Enjeu faible Enjeu faible Enjeu faible Enjeu faible Pas d'enjeu d'écrit Enjeu faible 
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Groupe A719 CSO 1 CSO 2 Blvd  RN 7 CNO 

Cortège des 

milieux humides 
Enjeu faible Enjeu faible Enjeu faible Enjeu faible Pas d'enjeu d'écrit Enjeu faible 

Chiroptères 

Cortège des 

milieux boisés 

Enjeu fort à 

moyen (Murin de 

Bechstein, 

Murin à oreilles 

échancrées 

Barbastelle 

d'Europe) 

Enjeu à fort 

(Barbastelle 

d’Europe) 

 

Enjeu fort à moyen 

(Barbastelle 

d’Europe, Murin à 

oreilles échancrées, 

Murin de 

Bechstein) 

NA Pas d'enjeu d'écrit 

Enjeu fort à moyen 

(Murin de 

Bechstein, 

Barbastelle 

d’Europe, 

Murin à oreilles 

échancrées) 

Cortège des 

milieux 

anthropique 

Enjeu fort à 

moyen Grand 

murin 

Murin à 

moustaches) 

Enjeu majeur à fort 

(Petit rhinolophe, 

Grand murin, 

Pipistrelle de Kuhl) 

Enjeu fort à moyen  

(Grand murin, 

Pipistrelle de Kuhl, 

Murin à 

moustaches 

NA Pas d'enjeu d'écrit 

Enjeu moyen 

(Grand murin, 

Murin à 

moustaches) 

Chiroptère en 

transit 
Enjeu faible Enjeu faible Enjeu faible Enjeu faible Enjeu faible Grand Rhinolophe 

 

Afin d’essayer de comprendre les différences d’enjeux pour les mêmes espèces selon les projets, une 

analyse chronologique des documents des listes rouges national (LRN) et régional (LRR) a été effectuée 

(Annexe VI). À propos des LRN celles-ci ont été constituées à des dates assez variables, trois étaient 

constituées lors de la rédaction des dossiers CSO, A719 et RN7 (mammifère, oiseaux et orthoptère). Les 

quatre autres ont été publiés après 2014. De plus, celle des mammifères et des oiseaux ont été respectivement 

été mises à jour en 2017 et en 2016. Concernant les LRR la majorité de celles-ci ont été constituées en 2004 

sauf pour la flore et les oiseaux respectivement constitués en 2013 et 2010. Hormis la flore de 2013, toutes 

ces listes existaient donc lors de la rédaction de tous les projets. Concernant Blvd et CNO, les mises à jour 

des listes rouges publiées depuis 2014 ont dû être prise en compte en plus des LRR initiales. 
 

2. Comparaison des mesures 

Une fois les espèces inventoriées décrites et leurs enjeux déterminés, des impacts bruts par espèces 

son déterminé. Ensuite, pour les espèces ayant des impacts supérieur ou égaux à moyen des mesures 

d’évitement et de réduction sont proposé dans les dossiers. Ces mesures sont complétées par des mesures 

de Compensation, d’Accompagnement et de Suivis pour les espèces ayant des impacts après mesures 

(impacts résiduels) supérieurs à faibles. Nous analysons ici le nombre de mesures proposées dans les 

dossiers de chaque projet selon différents paramètres comme l’année du projet, la taille des aires d’études 

et le nombre d’espèces protégées. Pour cela une ACP a été effectuée. Concernant les deux premières 

dimensions, le cercle de corrélation est intéressant, car il synthétise 89 % de l’information contenue dans 

le jeu de donnée (Figure 4). Les variables bien projetées permettent d’établir des liens entre elles. Seules 

les variables bien projetées c’est-à-dire avec un cos² supérieur à 0,7 ont été affichées. La dimension 1 est 

déterminée par toutes les variables présentes dans l’analyse à part Exploitation_total et seul, Suivi _seul, 

Nbr_especes animales et protégées ainsi que la surface d’emprise. Les variables déterminant la dimension 
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1 sont toutes corrélées entre elles sauf le Suivi_total qui est corrélé négativement avec les autres. La 

dimension 2 est quant à elle déterminée par les variables Exploitation_total, Suivi _seul, Nbr_especes 

animale et protégée. Ces quatre variables sont corrélées positivement entre elles. De plus, les variables 

les plus significativement associées avec la dimension 1 sont Compensation_total, Compensation_seul, 

surface_aire d’étude et Travaux_seul et total (corrélation >0,92 et p-value <0,03). Pour la dimension 

deux, la variable la plus significativement associée est Exploitation_total (r² > 0,94 et p.value<0,02). Par 

ailleurs, notre ACP révèle également que les variables Exploitation_tot, Suivi_seul, Surface_emprise et 

Nbr_especes_animales sont indépendantes des autres variables, il n’y a donc pas de liens entre elles. 

Enfin, on observe que la variable explicative année semble corrélée négativement avec les variables 

surface_emprise et nbr_espece_animales. 

 

 

 

 

 
 

Nous avons ensuite représenté les projets étudiés sur un graphique des individus (Figure 5). Les projets 

qui contribuent le plus à la dimension 1 sont RN7, Blvd, CSO1 et CSO2. Par ailleurs, l’A719 est la variable 

qui contribue principalement à la dimension 2. Au niveau de la représentation, les projets les mieux 

représentés sur la dimension 1 sont de façon décroissante : CSO 2, CSO 1, RN7 et Blvd (cos² 

respectivement de 0,89, 0,82, 0,7 et 0,67). Concernant la dimension 2, l’A719 est le projet le mieux 

représenté (cos² de 0,90). On peut donc dire que globalement les projets avec un nombre total de mesures 

en phase travaux, conception et de mesure d’accompagnement plus important sont CSO 1 et 2. Par ailleurs, 

ils sont également caractérisés par une grande aire d’étude et un nombre de mesures en phase travaux, 

Figure 4 : Projection du cercle de corrélation des variables des deux premières dimensions d'une ACP. Seules les variables avec un 

cos² supérieur à 0,7 ont été projetées. Seul : nombre de mesure ou le projet est le seul à proposer ces mesures, total : nombre de mesures 

totales proposées par projet, Conception : mesure en phase de conception, Travaux : mesure en phase travaux, Compensation : mesure 

de compensation ; Suivi : mesure de suivis, Accompagnement : mesure d’accompagnement. 
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conception et de mesures d’accompagnement et de compensation supérieurs aux autres projets. Cependant, 

ce sont les projets avec le moins de mesures de suivis. Le projet de RN7 est caractérisé à l’inverse des 

projets CSO 1 et 2 avec un plus grand nombre de mesures de suivis, mais un nombre global de mesures 

totales et seules plus faible. Le projet Blvd quant à lui est caractérisé par un nombre d’espèces identifié et 

une surface d’emprise plus faible que les autres projets avec un nombre important de mesure de suivis. 

Enfin, le projet A719 est caractérisé par un nombre de mesure de suivis spécifique, de mesure en phase 

d’exploitation, d’un nombre d’espèces animales prospectées et d’une surface d’emprise plus important. 

L’année des projets ne semble pas influencer le nombre ou le type de mesure mise en place dans les projets.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Graphique des individus de l'ACP projetée dans les deux dimensions étudiées. 

Outre ces caractéristiques globales des projets, certaines mesures se distinguent étant donné leurs 

présences dans l’ensemble des dossiers. Celles-ci sont selon les phases : 

- Optimisation du tracé et adaptation des emprises et adaptation des ouvrages afin de rétablir la 

perméabilité de l'infrastructure (ouvrage et traitement paysager) (mesure E et R en phase de 

conception) 

- Adaptation de la période des travaux en dehors des périodes sensibles, clôture de la zone de 

chantier pour supprimer l’accès aux amphibiens dans les zones sensibles et capture et 

déplacement des individus situés dans la zone d’emprise du projet (mesure R en phase travaux) 

- Aucune mesure en phase d’exploitation 

- Reboisement compensatoire, gestion écologique de boisement, aménagement ou réhabilitation de 

zone humide, création de mares et création de fossés (Mesure compensatoire) 

- Aucune mesure d’accompagnement 

- Suivi des populations d’espèces protégées et de l’efficacité des mesures (Mesure de suivis) 
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3. Impact brut des projets et mesures compensatoires 

En dehors des mesures proposées dans les dossiers, les impacts bruts des projets et les mesures 

compensatoires mis en place ont été analysés. Nous analysons ici seulement les impacts et compensations 

déterminées en matière d’habitat et non par espèce (Erreur ! Source du renvoi introuvable.). On observe q

ue les impacts et les mesures de compensation sont très fortement variables selon les projets. Par exemple 

pour un impact proche en surface boisée entre le projet A719 et CSO, la compensation proposée pour le 

projet A719 est d’environ deux fois plus importantes que celle de CSO en termes de plantations. Les projets 

à plus forts impacts (CSO et A719) sont logiquement ceux avec le plus de surface de compensation. À 

l’inverse, la RN7, bien qu’ayant une surface d’impact en milieux ouverts forte, présente peu de mesures de 

compensation en matière de surface. Le projet Blvd quant à lui impacte de faibles surfaces, surfaces qui 

sont donc faiblement compensées, mais avec un ratio plus élevé. Le projet CSO a la particularité d’avoir 

une très grande surface compensatoire de zones humides. Cette surface a pour but de compenser l’impact 

du projet sur l’Allier. On observe une nette différence des mesures compensatoires proposées pour le projet 

CSO avant et après mise à jour des inventaires, notamment avec une augmentation de la surface de 

compensation de boisement en gestion écologique ainsi que d’une zone prairiale de 20 ha pour l’Azuré du 

serpolet non prévue initialement. 
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4. Avis des autorités environnementales 

Tous ces dossiers de demande de dérogation sont contrôlés par l’État via des autorités 

environnementales. Les dates des avis des différentes autorités environnementales ont été regroupe en 

Annexe XIII. Les projets A719, CSO et RN7 ont tous eu des avis négatifs par le CSRPN en premier avis. 

Cet avis a été suivi par des avis également négatifs par le CNPN pour le projet RN7. Pour les projets 

A719 et RN7 après environ un an de délais et une prise en considération des remarques, ils ont obtenu 

des avis positifs sous conditions. Concernant le projet CSO, les avis suivants celui de 2013 n’ont pas pu 

être pris en compte dans cette analyse, car non disponibles sur le site du ministère de la transition 

écologique et solidaire où sont déposés les avis. 
 

Concernant les avis des autorités environnementales, on peut distinguer trois types de commentaires 

principaux : les remarques générales sur le dossier, les remarques sur les inventaires et enfin les remarques 

sur les mesures mises en place (Tableau 5). À propos des remarques générales, tous les dossiers ont au 

moins une remarque. Les projets de l’A719 et Blvd en ont le moins avec seulement une remarque. Les 

remarques les plus préjudiciables semblent être le commencement des travaux en amont des autorisations 

ainsi qu’une justification insuffisante des solutions alternatives au tracé retenu. À propos des remarques sur 

les inventaires, l’A719 est le projet avec le plus de remarques sur cette thématique. À savoir que certains 

avis des autorités environnementaux développés ici portent sur une version antérieure du dossier CNPN 

analysé dans ce rapport. Tous les projets ont eu au moins une remarque sur la rigueur et/ou la quantité 

suffisante des inventaires. Enfin, les remarques sur les mesures sont les plus importantes. Le projet RN 7 a 

eu le plus de commentaires sur cette thématique, suivi par l’A719 et Blvd. Tous les projets ont eu au moins 

comme remarque le fait que les mesures prévues étaient insuffisantes et/ou inadaptées. Sinon, le 

commentaire le plus redondant est la nécessité de pérenniser dans le temps les mesures de compensation. 
 

Tableau 5 : Bilans des commentaires principaux de l'autorité environnement (AE), du CSRPN Auvergne Rhône-Alpes (Conseil Scientifique 

Régional du Patrimoine naturel) et du CNPN (Conseil national de la protection de la nature). Les moins représentes des avis négatifs, les + 

des avis positifs et les + si des avis positifs sous conditions. 

 A719 CSO Blvd RN 7 

Remarques générales sur le dossier ou projet 

Justification insuffisante des solutions alternatives au tracé retenu X   X 

Commencement des travaux en amont des autorisations  X  X 

Erreur d'incohérence dans le dossier  X  X 

Qualité générale du dossier  -  + 

Manque une demande de dérogation pour la destruction d’habitats de 

reproduction et de repos 
  X  

Remarques sur les inventaires 

Trop grand nombre d'espèces protégées touchées X    

Manque d’informations sur les populations d'espèces X    

Inventaire ou protocole insuffisant X X 
OK sauf Cuivrés des 

marais 
X 
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Remarques sur les mesures 

Mesures insuffisantes et/ou inadaptées X X 

Aménagements 

paysagers considérés 

comme sans intérêt 

écologique 

X 

Milieux de compensation proposés inappropriés X    

Plantes invasives insuffisamment prises en compte    X 

Calendrier des travaux trop imprécis    X 

Nécessité d'un plan d'éclairage   X  

Nécessité de pérennisation des mesures compensatoires X  X X 

Localisation des nichoirs trop proche de la route   X  

Nombre de passages à faune insuffisant    X 

Compensation zone humide insuffisante  Ok  X 

Hibernaculum non prévu autour des mares pour les amphibiens    X 

Remarque sur la création de fossés pour les sonneurs à ventre jaunes 

inadaptés pour le CNPN 
X    

 

5. Bilans des suivis écologiques en phase travaux et exploitation (CSO et A719) 
 

Les projets de A719 et CSO sont les plus anciens et ont été ouverts à l’exploitation respectivement 

en janvier 2015 et février 2016. Des suivis écologiques durant les travaux et à la suite des travaux d’une 

durée de 5 ans ont été analysés pour avoir une première idée de l’impact réel des projets et des mesures 

compensatoires mises en place (Annexe XIV). Concernant l’Avifaune, les deux projets montrent une 

fluctuation des espèces inventoriées dans le temps avec de nouvelles espèces inventoriées et des espèces 

en diminution ou non recontactées. Sur ce groupe, aucun effet négatif spécifique n’a été identifié. À 

propos des chiroptères, malgré une fluctuation de l’activité des espèces durant les différentes années de 

suivis les projets, il ne semble pas y avoir d’impact avéré sur ce groupe. Globalement, les passages à 

chiroptères (hop over) de CSO et les gites semblent peu fonctionnels. De la même façon, les fossés mis 

en place pour le projet A719 pour le sonneur à ventre jaune semblent non fonctionnels. 
 

Concernant les autres groupes, 3 espèces protégées n’ont pas été recontactées pour les deux projets. La 

coronelle lisse est la seule espèce présente avant travaux qui n’a plus été recontactée dans la zone des deux 

projets. Les passages inférieurs, les crapauducs et les passages à faune semblent bien utilisés par les 

chiroptères, les amphibiens et les mammifères. Bien qu’utilisant les passages à faune, plusieurs cas de 

mortalité de chat forestier ont été avérés au niveau de CSO nécessitant la mise en place de clôtures. À 

propos de la mesure spécifique à l’azuré du serpolet concernant CSO, aucune observation du papillon n’a 

été faite dans la prairie. Cependant, une population est présente à une distance potentielle de colonisation 

favorable pour la colonisation de l’azuré dans cette zone. Enfin pour la création de milieux (boisement et 

milieux humides) la période de 5 ans n’est pas suffisante pour évaluer leur intérêt pour la faune et la flore. 
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Discussion 

1. Inventaires et comparaison des enjeux des espèces 

a. Une prise en compte de la biodiversité dès la phase de conception 

Les projets analysés sont globalement assez différents les uns des autres étant donné leurs types, leurs 

longueurs et leurs surfaces d’emprises variables. Ceci peut entrainer une prise en compte différente de la 

biodiversité, en effet il est règlementairement demandé que les inventaires et les mesures ERC soient 

proportionnels à la sensibilité environnementale de la zone d’étude, à la nature des projets et à leurs incidences 

prévisibles sur l’environnement ou la santé humaine (article R122-5 du code de l’environnement) (Lesueur 

et al. 2019). Globalement, les projets d’A719, CSO, RN7 et CNO sont assez proches en termes de nature des 

projets et d’incidences prévisibles donc la précision de leurs dossiers doit être proche. Tous les projets ont 

utilisé des analyses multicritères, mais à différentes échelles. Les projets A719, RN7 et Blvd ont utilisé une 

analyse multicritère simple pour définir le sous tracé final. Les autres projets ont, quant à eux, utilisé l’analyse 

multicritères pour déterminer à la fois le tracé de base et le sous tracé. Les critères de hiérarchisation des 

enjeux de biodiversité sont généralement d’éviter les difficultés d’ordre juridique, financier et de réputation 

liées aux dossiers règlementaires (Vandevelde 2013). L’aspect environnemental des analyses multicritères 

n’est donc qu’un critère parmi d’autres (bâti, agriculture, paysage, patrimoine culturel et le coût par exemple) 

(Vandevelde 2013). Cependant, depuis 2016, le maître d’ouvrage ne doit plus présenter une « esquisse » des 

solutions alternatives envisagées (à son projet), mais une « description » de ces solutions (Loi Biodiversité 

2016). Le détail du choix du tracé doit donc être plus approfondi. La réflexion sur l'évitement au niveau de la 

variante doit se faire en amont et être déconnectée de la réflexion sur la réduction et la compensation. 

Il semble de plus en plus que l’ensemble des projets routiers actuels importants mettent en place des 

analyses multicritères dès le choix du tracé initial ainsi que pour les sous tracés (Vandevelde 2013). Il est 

maintenant admis l'importance de prendre en compte les impacts écologiques du projet dans chaque étape 

du processus de construction de nouvelles infrastructures (Finka et al. 2019). Cependant, cette analyse basée 

essentiellement sur les espèces rares ou menacées est parfois critiquée. Certains acteurs ont ainsi mis en 

avant la nécessité de prendre en compte la nature « ordinaire », considérée comme à la base du 

fonctionnement des écosystèmes (Couvet 2012). 
 

Quasiment tous les projets ont eu deux phases d’inventaires, une première phase assez générale et une 

seconde plus poussée pour affiner les inventaires. Ce contraste a été le plus fort pour le projet CSO qui a 

dû effectuer des inventaires supplémentaires, car ils étaient considérés comme insuffisants. Ceci peut être 

expliqué par une surface de l’aire d’étude de ce projet au minimum 4 fois plus grande que les autres projets. 

La qualité de l’état initial est souvent liée au calendrier, en effet une non-anticipation des inventaires 

naturalistes peut entrainer une qualité insuffisante de ceux-ci (Billon et al. 2017). C’est probablement ce 

qui s’est passé sur le projet CSO. Dans le cadre de CNO, la phase d’inventaire élargie a permis de définir 

le tracé général alors que les inventaires plus poussés ont permis de choisir les sous tracés et les mesures 

ERC. Dans notre analyse, seuls les projets les plus récents ont effectué des inventaires sur une zone plus 

large pour définir le tracé général puis plus précisément pour affiner le tracé. 
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b. Des inventaires variables selon les projets et les groupes d’espèces 

Concernant les résultats des inventaires, il ne semble pas y avoir de spécificité dans le temps. Le nombre 

d’espèces animales inventoriées est seulement corrélé à la surface du projet. Le projet de CNO se distingue 

tout de même avec un nombre d’espèces (animaux protégés ou non) identifiées plus élevé alors que sa 

surface d’inventaire est la deuxième plus petite. Ceci pourrait être expliqué par une prospection plus 

poussée ou une zone géographique plus riche par exemple. La zone géographique étant proche des projets 

A719 et CSO l’hypothèse d’un résultat d’une prospection plus poussée est plus probable. Une corrélation 

positive a été montrée entre les efforts de prospection et la période des projets. Il est difficile de savoir si 

cette augmentation des prospections est due à une augmentation de la rigueur des services instructeurs, à 

une volonté interne du bureau d’étude et du maitre d’ouvrage de ce projet ou à un effet observateur. Ceci 

pourrait expliquer en partie le fait que plus d’espèces ont été déterminées pour le projet de CNO. Cela 

montre que des efforts de prospection plus importants permettent de trouver un nombre d’espèces plus 

importantes sur des surfaces similaires. 
 

.Par ailleurs, la qualité des études sur les atteintes à la biodiversité est largement dépendante des 

compétences des bureaux d’études spécialisés faune / flore responsables du suivi écologique (Lavaloux & 

Féménias 2011). Or les bureaux d’étude semblent avoir fortement progressé dans la conduite des 

inventaires (Billon et al. 2017). Une augmentation de l’effort d’inventaire et une augmentation en 

compétence des bureaux d’études pourrait donc avoir des impacts importants sur la prise en compte de la 

biodiversité dans ce type de projet. En effet, la biodiversité semble être de plus en plus prise en compte 

dans les projets récents (Vandevelde et al. 2012). L’état initial est la base de toute la démarche ERC, son 

importance est donc primordiale (Billon et al. 2017). Cependant, bien qu’il est observé une amélioration 

qualitative globale des dossiers CNPN ces dix dernières années, les inventaires de la faune et de la flore 

restent encore perfectibles (Billon et al. 2017). Les bureaux d’études sont d’ailleurs critiqués sur 

l’hétérogénéité de leurs compétences, alors que les inventaires naturalistes constituent leur point fort, 

l’analyse des impacts est souvent déficiente. Pour garantir des inventaires suffisants et conformes aux 

attentes des autorités environnement, il est préconisé d’effectuer un précadrage des inventaires avec la 

DREAL (Billon et al. 2017).  
 

Plus précisément, concernant les groupes inventoriés, logiquement, les groupes avec le nombre d’espèces 

le plus important dans l’Allier sont les groupes avec le plus d’espèces inventoriées dans le cadre des projets. 

Cela concerne principalement les insectes et les oiseaux. Le groupe des insectes se distingue avec une 

proportion du nombre d’espèces protégées plus faible que les autres groupes par rapport au nombre d’insectes 

présents dans l’Allier et à son nombre inventorié. Les efforts de prospection pour ce groupe doivent donc être 

plus importants pour permettre l’observation d’espèces protégées. Les groupes des reptiles, des chiroptères 

et des amphibiens se distinguent par le fait que l’ensemble des espèces indigènes françaises soient protégées. 

Concernant les amphibiens et les reptiles, cela peut être expliqué par le fait qu’ils soient particulièrement 

menacés (Stuart et al. 2004). Globalement il ne semble pas y avoir d’évolution dans le temps spécifique aux 
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différents groupes. Les mollusques, crustacés aquatiques et poissons sont présents plus sporadiquement dans 

les différents projets dus au fait que ceux-ci sont dépendants des cours d’eau. Leurs observations sont donc 

fortement déterminées par la présence et la qualité des cours d’eau présents sur les zones d’étude. Cependant, 

certains groupes comme les bryophytes, les mollusques, les poissons, les écrevisses et les insectes ne sont pas 

suffisamment pris en considération d’après le CNPN (Billon et al. 2017). Si jamais certains groupes ne sont 

pas considérés, ce choix doit être clairement justifié.  
 

Enfin, pour la plupart des projets, la bibliographie sur les espèces présentes dans la zone joue un rôle 

important sur la prise en compte des espèces. En effet, certaines espèces sont difficiles à détecter, il est donc 

tout à fait possible qu’une espèce présente ne soit pas observée à un moment donné malgré des inventaires 

spécifiques. De plus, la biologie de certaines espèces est encore peu connue et peut donc limiter leur 

découverte lors de prospections. Cette spécificité est souvent prise en compte dans les différents projets en 

intégrant des espèces protégées non inventoriées, mais potentiellement présentes dans la zone d’étude étant 

donné leur écologie et leur présence aux alentours. Cependant, au vu des évolutions entre les deux dossiers 

de CSO, l’ajout d’espèces potentiellement présentes pourrait entrainer l’intégration d’espèces en réalité 

absentes de la zone d’étude. Inversement, toutes les espèces présentes ne sont pas forcément référencées au 

niveau local dans la bibliographie, par exemple l’Azuré du serpolet pour le projet CSO. La bibliographie peut 

donc être une source importante de données, mais ne doit pas se substituer à des inventaires complets. Bien 

que non analysée ici, une bibliographie locale importante et bien prise en compte dans les études 

règlementaires semble impacter la prise en compte de la biodiversité. Celle-ci doit donc être impérativement 

prise en compte dans tous les dossiers CNPN (Billon et al. 2017). 
 

c. Espèces à enjeux et facteurs influençant les variations d’enjeux dans le temps 

Une fois les inventaires réalisés, les résultats de ceux-ci vont influencer les dossiers. Les espèces à enjeux 

ont une importance particulière dans ces dossiers. Les groupes à enjeux les plus forts sont globalement les 

amphibiens et les chiroptères des milieux boisés et anthropiques. Le Sonneur à ventre jaune se distingue des 

autres espèces, car présent dans 3 projets sur 4 de la zone de Vichy. Cette espèce semble donc avoir un enjeu 

particulier dans cette zone et doit donc être considérée en tant que telle. Les autres espèces à enjeux 

spécifiques à la zone étudiée semblent être l’Ecrevisse à pattes blanches, le Grand murin et le Chat forestier. 

Concernant le Chat forestier, celui-ci était présent dans la zone de Vichy avant les projets d’A719 et de CSO. 

Cependant, malgré la traversée de certains individus dans les passages à faune, celui-ci n’a pas été observé 

dans la zone de CNO et semble être impacté directement au niveau de CSO par des cas de mortalité réguliers. 

Pour certaines espèces comme le Chat forestier, les routes et leurs abords peuvent devenir des pièges 

écologiques, car les individus attirés risquent davantage d’être tués (Bernes et al. 2017). 
 

Pour l’ensemble des espèces à enjeux, des variations d’enjeux parfois importants ont été observées pour 

les mêmes espèces. Ceux-ci peuvent être expliqués par différents critères. Tout d’abord, les projets n’ont pas 

les mêmes définitions et méthodes d’analyse des enjeux. Pour certains projets, l’aspect règlementaire de 

l’espèce ou l’intensité de l’impact rentre en compte alors que pour d’autres ce n’est pas le cas. Globalement, 
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les enjeux se basent principalement sur le statut des listes rouges et la fonctionnalité des connexions. Par 

ailleurs, l’évolution de la prise en compte de certaines espèces a pu évoluer dans le temps. En effet, l’évolution 

des LRR et LRN influence les enjeux des espèces. Or, ces statuts ont fortement évolué depuis les 10 dernières 

années. Par exemple, tous les LRR concernant la faune ont été mis à jour entre 2015 et 2017 et seulement 3 

LRN existaient avant 2015. Ceci a entrainé des modifications de statuts, par exemple la grande alose qui est 

passé de Vulnérable (VU) en 2009 à en danger critique d'extinction (CR) en 2019. Le Sonneur à ventre jaune 

a quant à lui été classé VU au niveau national en 2017. Le Cuivré des marais a été classé LC au niveau 

régional en 2013 et le Murin de Bechtein a été classé en danger (EN) en Auvergne en 2015. Ces changements 

corroborent globalement avec l’évolution des enjeux de ces espèces dans les différents dossiers. Les listes 

rouges semblent donc avoir un impact important sur la prise en compte des espèces dans les projets 

d’aménagement. Par ailleurs, pour certaines espèces, cette évolution des enjeux pourrait être due à la mise en 

place ou à la mise à jour d’un Plan national d’Action (PNA). Par exemple, le PNA des chiroptères a été mis 

à jour en 2016 pour 9 ans et comprend entre autres en action n°3 l’intégration des chiroptères dans 

l’aménagement du territoire et le rétablissement des corridors écologiques (Tapiero et al. 2016). Les papillons 

de jour et la Loutre d’Europe ont également subis une mise à jour de leur PNA respectivement en 2018 et en 

2019 (OPIE 2018; Kuhn et al. 2019). Ces PNA peuvent engendrer une prise en compte spécifique de ces 

espèces dans les projets d’aménagement en vue des connaissances écologiques apportées par ces plans. La 

prise en compte des plans nationaux d’action et de leurs déclinaisons régionales est donc un élément essentiel 

pour la réussite du dossier (Billon et al. 2017). Par ailleurs, la localisation des espèces par rapport aux projets 

peut influencer fortement l’évaluation des enjeux pour une espèce donnée. Enfin, la sensibilité du rédacteur 

peut également entrainer une légère variation des enjeux selon les projets. En effet, les critères pris en compte 

sont parfois subjectifs et peuvent donc être interprétés différemment selon les personnes. 

On note donc que les enjeux des espèces peuvent varier dans le temps et selon les projets en fonction 

de l’évolution des LRR, des LRN, des PNA, la localisation des espèces ainsi que la sensibilité du rédacteur. 
 

2. Des impacts des projets à une gestion adaptée en phase de conception et d’exploitation 

a. Impacts et évolutions temporelles des mesures 

Globalement les impacts en termes de surface et de types de milieux sont très variables selon les projets. 

Cela représente souvent une forte proportion de l’ensemble des habitats présents dans la zone géographique 

due à une emprise sur une longue distance du projet. Au niveau des différences de types de surface 

impactées, les projets dans la zone de Vichy semblent impacter majoritairement des zones boisées puis des 

milieux ouverts et humides alors que le projet dans la zone de Villeneuve impacte principalement des 

milieux ouverts. Ceci est très dépendant de l’utilisation du paysage. La zone autour de Vichy est donc 

caractérisée par des boisements assez importants pouvant influencer les mesures mises en place dans le 

cadre des projets. Ceci explique les fortes surfaces de compensation concernant des boisements mis en 

place dans les projets d’A719 et de CSO. 
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Par rapport aux mesures mises en place, il ne semble pas y avoir d’évolution dans le temps de celles-

ci. Ceci peut être expliqué par le fait que le nombre de mesures mises en place est plus dépendant de la 

taille du projet que de la période de celui-ci. Logiquement, les projets impactant une plus grande surface 

vont nécessiter plus de mesures pour éviter, réduire et enfin compenser les impacts. Enfin, concernant les 

mesures de réduction en phase d’exploitation et les mesures d’accompagnement, celles-ci semblent 

beaucoup plus variables entre les projets que les autres types de mesures. Ceci peut être expliqué par le fait 

qu’elles sont plus adaptées au projet en lui-même que les autres mesures et donc plus spécifiques selon les 

projets. Étant donné que ces types de mesures sont dépendantes du projet, il est donc difficile d’avoir des 

mesures minimales à mettre en place pour ce genre de projet. De plus, contrairement aux mesures ERC, les 

mesures d’accompagnement ne répondent pas à une obligation règlementaire et sont proposées 

volontairement par le demandeur de manière à contribuer à l’augmentation de l’efficacité et à la 

consolidation des mesures ERC, sans pour autant s’y substituer. 
 

On note donc que d’un point de vue quantitatif aucune variation dans le temps des mesures n’a été 

observée. Cependant, il faut garder à l’esprit que la qualité des mesures n’a pas été analysée ici. Au total, 

8 mesures ont été retrouvées dans l’ensemble des projets. Nous allons maintenant nous concentrer sur 

celles-ci et évaluer leur intérêt quand cela est possible. Tout d’abord, pour les mesures en phase de 

conception cela concerne l’optimisation du tracé, l’adaptation des emprises et la mise en place d’ouvrage 

de perméabilité écologique des infrastructures. Il est maintenant admis que la séquence ERC doit 

s’appliquer de façon progressive, c’est-à-dire prioriser les mesures d’évitement, de réduction et enfin 

seulement si tous les impacts n’ont pas pu être évités ni réduits, de compensation (L. 110-1). Une bonne 

prise en compte des enjeux écologiques en phase de conception est primordiale à cela. 
 

b. Une nécessité d’améliorer la perméabilité des infrastructures 

Dans les mesures minimales à mettre en place, la perméabilité des infrastructures semble être un 

enjeu majeur. Pour cela, de nombreux ouvrages peuvent être mis en place comme des passages à faunes 

supérieurs, des passages inférieurs, des crapauducs et des passages spécifiques pour chiroptères (Mallard 

2014). Les passages à faune sont des structures qui visent à rétablir le déplacement des animaux à travers 

l’axe routier afin de diminuer la mortalité et d’assurer la stabilité des populations (Mallard 2014). Les 

trois critères principaux d’utilisation d’un passage à faune sont son placement précis sur un axe de 

déplacement interrompu, des dimensions adaptées aux espèces visées et des abords d’ouvrages attractifs 

(SETRA 2006). Par ailleurs, l’humidité, la température, la lumière, le substrat, et le bruit peuvent influer 

l’utilisation de ceux- ci (Mallard 2014). Les tailles standards de largeur des passages à petite faune sont 

différentes selon les espèces visées. Concernant les passages à faunes supérieurs, la largeur minimale 

standard est de 50 m, basée sur les fréquences d’utilisation et le comportement des espèces et une largeur 

de 100 m pour les installations devant être conformes à plusieurs groupes d’espèces (SETRA 2005). A 

propos des crapauducs les installations sont de 30-100 cm de large et ne doivent pas excéder 60m de 

long. Enfin pour les buses ou ouvrages hydrauliques, elles sont de 120 cm de large avec un canal central 
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pour l’eau et une banquette latérale hors d’eau (Vanpeene-Bruhier & Dalban-Canassy 2006). Les 

passages inférieurs de grands diamètres sont fréquentés plus souvent par les mammifères et très rarement 

par les amphibiens (Glista et al. 2009) d’où la nécessité de prévoir des passages spécifiques pour les 

amphibiens dans les zones à enjeux. De plus, la création de plusieurs passages de caractéristiques 

différentes serait plus efficace que d’investir dans un nombre réduit de passages spécifiques pour grande 

faune (Mata et al. 2005). La distance entre les différents passages à faune doit être idéalement au 

maximum tous les 100 m pour les crapauducs, tous les 300m pour les passages à petite faune, tous les 

600m pour les chiroptères et tous les 2 km pour les passages à grande faune (Cerema 2019a). C'est un 

objectif contraignant, mais réaliste si l'on tient compte des ouvrages hydrauliques et de rétablissement de 

voies qui peuvent pour un surcoût acceptable être transformés en passage mixte (SETRA 2006). En effet, 

les aménagements routiers tels que les buses et dalots peuvent être aménagés comme passages à petite 

faune. Cela nécessite simplement l’ajout de clôtures, la modification de l’habitat à l’entrée et 

l’incorporation de banquettes sèches (Mallard 2014). 
 

Dans le cadre des suivis écologiques analysés dans cette étude, les passages à faune semblent être 

particulièrement efficaces. Il est cependant parfois difficile de vérifier leur efficacité pour certains 

groupes comme les amphibiens par exemple. En effet, les pièges photo ne semblent pas toujours 

efficaces. Le choix du type de piège-photo est donc important. Concernant les chiroptères, il a été montré 

qu’un pont supérieur correctement placé en lien avec une voie de déplacement étroite (une haie de 20m 

de large) pouvait efficacement restaurer la connectivité de l’habitat des chauves-souris (Claireau et al. 

2019c). La plupart des espèces de chiroptères utilise des éléments linéaires, tels que des haies, pour se 

déplacer la nuit (Frey-Ehrenbold et al. 2013). Il est donc important que les passages spécifiques aux 

chiroptères soient connectés à ceux-ci. En effet, il est nécessaire de préserver les corridors aboutissant à 

des passages à faune et d’en assurer la pérennité (Vanpeene-Bruhier & Dalban-Canassy 2006). Pour que 

leur efficacité soit optimale, les corridors végétaux doivent être larges (10m minimum préconisés), 

denses et ininterrompus (Cerema 2018a). Une étude réalisée aux États-Unis a montré que des brèches de 

5 m dans la couverture d'arbres ou d'arbustes le long des itinéraires de vol avaient un impact significatif 

sur les mouvements de déplacement des chauves-souris (Bennett et al. 2013). De plus, les passages 

inférieurs et les passages supérieurs seraient plus efficaces que les passages spécifiques pour les 

chiroptères, car ils confèrent une protection accrue aux nuisances sonores et lumineuses contrairement à 

ce dernier (Abbott et al. 2012; Claireau et al. 2019a; 2019c).  

Les passages à faune semblent donc importants pour rétablir la connectivité des routes. Ils doivent 

être adaptés aux différentes espèces et placés dans des zones favorables. Cependant, ils n’empêchent pas 

totalement la mortalité routière, il est donc intéressant de les combiner avec des barrières au moins dans 

les zones à enjeux. 
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c. Des barrières connectées avec les passages à faune permettant une réduction de la mortalité 

routière 

En effet, malgré les passages à faune, des taux de mortalité assez importants peuvent être observés. Les 

pics de mortalité semblent fortement affectés par les conditions météorologiques. Par exemple, les taux de 

mortalité des amphibiens et des mammifères sont supérieurs durant le printemps et l’automne, l’été pour 

les reptiles, de mai à août pour l’ensemble de l’avifaune et l’hiver en période pluvieuse pour les oiseaux 

hivernant (Vanpeene-Bruhier & Dalban-Canassy 2006; Meek 2009; Gómez-Rodríguez et al. 2012). De 

plus, les amphibiens, les reptiles et les petits passereaux sont principalement tués sur la route en fonction 

de leur abondance spatiale (D’Amico et al. 2015). Comme observé sur les suivis CSO, il semble primordial 

que les projets d’infrastructure routiers soient munis de clôtures combinées aux passages à faune dans les 

zones les plus sensibles afin de limiter l’impact direct de mortalité des routes. Par exemple, l’efficacité des 

passages à faune a été montrée comme contradictoire pour les petits vertébrés en cas d'absence de clôtures 

antidérive adéquates (D’Amico et al. 2015).   

Les mesures de protection contre la mortalité routière doivent donc à la fois prendre en compte la 

période, les zones d’abondance des espèces et les zones de passages à faune. De plus, celles-ci doivent être 

priorisées dans les points chauds et concentrées autour des zones humides pour les amphibiens, des zones 

plus sèches pour les serpents, lézards et les petits passereaux et dans les zones des passages à faune 

(D’Amico et al. 2015).   
 

Cependant, les clôtures réduisent fortement la connectivité en réduisant les mouvements au sein des 

populations. Ces clôtures sont aujourd’hui principalement utilisées pour les projets supérieurs ou égaux à 

2 fois 2 voies, mais encore rarement pour les projets d’1 fois 1 voie. D’Amico et al. (2015) suggèrent la 

nécessité que des clôtures de protection soient largement mises en place afin de réduire de manière 

permanente leur nombre de victimes de la route, y compris le long des routes à faible trafic où les 

comportements au repos sont plus fréquents (Cable & Bruford 2008). En effet, l’utilisation de clôtures 

guide les animaux vers les passages et réduit très fortement la mortalité (Kenneth Dodd et al. 2004; Glista 

et al. 2009). Le choix du type de clôture à mettre en place doit tenir compte du contexte local et du 

comportement des animaux face à un obstacle. Elles doivent répondre à des critères de solidité, de 

dimensionnement, d’étanchéité et d’entretien régulier tout en ayant une hauteur, une taille de maille et un 

emplacement adapté (Vanpeene-Bruhier & Dalban-Canassy 2006; Cerema 2019b). Cependant, ces 

dispositifs ne sont pas forcément efficaces pour toutes les espèces, en effet, concernant les amphibiens, les 

espèces arboricoles telles que Hyla sp. semblent facilement franchir les clôtures et leur utilisation du tunnel 

est rare (Kenneth Dodd et al. 2004; Beebee 2013). D’autres dispositifs de réduction de la mortalité existent, 

par exemple, la réduction de la vitesse des véhicules, la signalisation et la fermeture temporaire de routes 

peuvent être mises en place pour limiter la mortalité routière (Glista et al. 2009; Beebee 2013). 
 



28 

 

d. Une gestion adaptée des dépendances 

Outre les effets négatifs de celles-ci, les routes pourraient avoir des effets positifs. En effet, les abords 

des routes peuvent avoir un intérêt particulier pour la biodiversité en tant que couloirs ou refuges (Penone 

et al. 2012; de Redon et al. 2015). Par exemple, dans un contexte agricole, leurs bords peuvent servir de 

couloirs de dispersion et constituer le dernier refuge paysager de nombreux petits vertébrés et invertébrés 

(Forman & Alexander 1998; Wynhoff et al. 2011; Sabino-Marques & Mira 2011). Ces effets dépendent 

de paramètres comme les modes de gestion (fauche), les dimensions de « l’emprise verte », ou encore, la 

présence de haies (de Redon 2008). La gestion adaptée de la végétation en bordure des routes est donc 

primordiale afin d’y favoriser la biodiversité tout en limitant l’effet de piège écologique que celle-ci pourrait 

avoir. Le nombre d’espèces augmente de façon significative avec la largeur des bords de route (Arnold & 

Weeldenburg 1990). Par ailleurs, en milieu agricole, une gestion plus extensive des dépendances vertes 

permettrait grâce à plusieurs effets (notamment la compétition), de limiter le développement de plantes 

invasives, envahissantes ou indésirables des cultures, témoins de milieux remaniés et perturbés (Mason, 

French 2007). Cependant, les mammifères sont plus souvent tués quand le fourrage est abondant en bordure 

de routes, tandis que les oiseaux sont plus fréquemment tués quand la hauteur de végétation en bordure de 

route est basse (Ramp et al. 2006). La tonte deux fois par an, avec enlèvement de foin, semble être le 

traitement le plus bénéfique pour obtenir davantage de diversité et d’abondance d’insectes (Noordijk et al. 

2009). Cependant, si le nombre de coupes devient trop important le nombre d’espèces diminue pour ne 

plus compter que quelques espèces végétales comme le ray-grass anglais et la pâquerette ainsi qu’une plus 

faible diversité faunistique (Peeters & Janssens 1998; Saarinen et al. 2005). 
 

La création de rideaux d’arbres assez denses d’environ 6 m permettrait d’obliger les oiseaux et les 

chauves-souris à franchir la voie de circulation à une hauteur suffisante pour éviter les collisions 

(Vanpeene-Bruhier & Dalban-Canassy 2006). Cependant des études ont montré que la présence d’arbres 

dans les dépendances vertes pouvait augmenter le risque de mortalité pour l’avifaune ou les chiroptères 

(Orłowski 2008; Abbott et al. 2012; Guinard 2013). Concernant les chiroptères, l’utilisation de haies 

comme dispositif de guidage est parfois préconisée le long des emprises. Dans ce cas, elles doivent être 

continues et denses à leur base pour éviter que les chauves-souris quittent la structure en empruntant les 

trouées et se dirigent vers l’infrastructure, éloignées de minimum de 20m par rapport à l'infrastructure et 

constituées si possible d’essences non attractives pour les insectes côté chaussée (Cerema 2018a). 

La gestion des bords de route en termes de hauteurs de végétation doit donc de manière optimale être 

réfléchie en tenant compte des besoins particuliers des espèces les plus sensibles vivant en bordure de route. 

Si la gestion est différenciée par secteurs le long du linéaire tant en termes de hauteur de végétation que de date 

de fauche, elle permet une diversité des conditions favorables à plusieurs groupes d’espèces successivement le 

long de l’infrastructure (Vanpeene-Bruhier & Dalban-Canassy 2006). Enfin, une route en déblais par rapport 

aux dépendances vertes permettrait de limiter la mortalité routière des oiseaux et des chiroptères, car ils auront 

tendance à passer au-dessus du trafic (van Bohemen 1998; Guinard 2013; Cerema 2018a). 
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3. Mesures préconisées en phase travaux, de compensation et de suivi 

a. Mesures de réductions en phase travaux 

Au niveau des mesures de réduction préconisées en phase travaux trois d’entre elles ont été proposées 

dans tous les projets. Tout d’abord l’adaptation de la période de travaux en dehors des périodes sensibles. Elle 

consiste à décaler au maximum les travaux en dehors des périodes pendant lesquelles les espèces floristiques 

et faunistiques sont les plus vulnérables. Il s’agit en général des périodes de reproduction, d'hibernation et 

d’élevage des jeunes ou la période de présence de l’espèce dans la zone du projet (cas des espèces migratrices) 

(Alligand et al. 2018). Par exemple pour les chiroptères, la période la plus propice pour entreprendre des 

travaux susceptibles d’engendrer une mortalité (notamment les défrichements) est en septembre/octobre 

(Cerema 2018a). Cependant, malgré un planning qui peut être prédéfini en amont, la phénologie des espèces 

est calée sur la température extérieure. Il peut donc y avoir des ajustements nécessaires du calendrier à 

effectuer au dernier moment pour être le plus précis possible. Dans ce cas, un suivi du chantier par un 

ingénieur écologue est nécessaire pour vérifier par exemple la non-présence des espèces sur le site au moment 

du démarrage des travaux et prévoir, le cas échéant les ajustements nécessaires. Le suivi de chantier par un 

ingénieur écologue n’a pas été mis en place dans tous les projets analysés ici, mais semble de plus en plus 

indispensable (Vandevelde et al. 2012). Il permet également de suivre les mesures prévues en phase chantier 

et de vérifier le respect des emprises chantier. À noter que ce suivi de chantier était identifié comme une 

mesure de réduction dans les dossiers analysés alors que le guide d’aide à la définition des mesures ERC le 

définit comme une mesure d’accompagnement (A6.1a) (Alligand et al. 2018). 
 

Ensuite, l’ensemble des projets ont entrepris une mesure de clôture des zones sensible des chantiers pour 

supprimer l’accès aux amphibiens dans celles-ci. Cette mesure consiste en la mise en place d’un filet de non-

retour d’environ 40 cm de hauteur permettant aux amphibiens de sortir de la zone de chantier, mais pas d’y 

rentrer. Certains amphibiens, comme le Crapaud calamite ou le Sonneur à ventre jaune peuvent 

potentiellement utiliser comme zone de reproduction des mares temporaires ou des ornières créées par le 

passage des engins par exemple. Cette mesure est particulièrement utile dans les zones proches de mares, 

car elle permet de limiter l’accès aux amphibiens et donc de limiter leur mortalité. Ceci est très souvent 

combiné à une mesure de capture et de déplacement des amphibiens présents dans la zone de travaux. 

L’intérêt est de capturer un maximum d’individus dans la zone de travaux avant le début de ceux-ci pour les 

déplacer dans une zone préservée puis limiter l’accès des zones de travaux. Dans l’idéal, cette opération doit 

se poursuivre durant 4 à 6 ans pour capturer l’essentiel de la population menacée (Cerema 2019a). L’un des 

enjeux est aussi de s’assurer de l’adaptation de la population à son nouvel environnement. Bien que non mis 

en place dans tous les projets analysés ici, ces mesures sont souvent complétées par des zones de mises en 

défends d’habitat ou d’espèces spécifiques présentes dans la zone de chantier et ses abords afin de limiter 

voire éviter son impact. Enfin, un sujet important qui revient dans presque tous les projets est la gestion des 

plantes envahissantes, durant et après le chantier. En effet, les terrains remaniés sont en général propices à 

l’installation et au développement d’espèces exotiques envahissantes (EEE). Il est donc important de mettre 
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en place des mesures préventives permettant de détecter leurs présences ou curatives permettant de lutter 

contre leur implantation et leur développement le cas échéant (Alligand et al. 2018). 

La phase chantier est donc une phase particulièrement sensible pour les espèces. Elle nécessite donc la 

mise en place de mesures spécifiques telles que l’adaptation des périodes de travaux, la mise en défend de 

zones à enjeux, la mise en place de clôtures anti-retour pour les amphibiens, le déplacement d’individus en 

dehors de la zone de travaux et enfin la gestion des espèces exotiques envahissantes. 
 

b. Mesures de compensations 

Concernant les mesures de compensation, celles-ci peuvent être distinguées en trois groupes : les mesures de 

création/renaturation de milieux, celles de restauration/réhabilitation et enfin celles d’évolution des pratiques de 

gestion. Dans notre analyse, 4 mesures de compensation ont été mises en place dans tous les projets. Deux d’entre 

elles concernent les milieux boisés. Comme développé précédemment les milieux boisés sont fortement présents 

dans la zone autour de Vichy, ils entrainent donc des mesures spécifiques par rapport à ce milieu. Les deux 

mesures sont la création de nouveaux boisements et la gestion écologique des boisements existants. Il est à noter 

que plusieurs remarques des autorités environnementales appuient le fait qu’au moins une partie des mesures 

compensatoires en matière de boisement doivent concerner la gestion écologique de boisement actuel afin de 

compenser à court terme les impacts de destruction. Ce que ne permet pas la création de boisement qui mettent 

au moins 50 ans avant d’être à maturité. Pour délimiter ces îlots de sénescence, il est conseillé de retenir les 

peuplements de feuillus les plus âgés (+ de 100 ans) ou les peuplements forestiers autochtones, présentant un 

réseau de cavités et dans lequel des habitats connexes peuvent exister (mares, clairières, etc.). Il est souhaitable 

de maintenir si possible, des îlots de 3 hectares d’un seul tenant (distants de 1 à 2 kilomètres maximum) connectés 

entre eux par des corridors de vieux bois et quelques arbres à cavités disséminées (Cerema 2018a). 
 

Concernant les zones humides, les deux mesures les plus fréquentes sont la création/réhabilitation de zones 

humides et la création de mares et de fossés. Une spécificité a eu lieu pour le projet CSO qui impactant l’Allier 

a du compenser son impact en rétablissant la dynamique de l'Allier. Ceci montre l’importance de la prise en 

compte des zones humides dans les dossiers. Concernant les mares de substitution, celles-ci devraient 

idéalement avoir une surface de 100 m², une profondeur de plus de 50 cm, être à moins de 25 m d’un bois, à 

moins de 500 m d’une population d’amphibiens connue, à moins de 275 m d’une autre mare et à plus de 100 m 

d’une terre cultivée (Vanpeene-Bruhier & Dalban-Canassy 2006). Par contre, les mares de substitution sont 

souvent adaptées aux crapauds et grenouilles, mais moins aux tritons et aux salamandres (Mallard 2014). Les 

caractéristiques des mares créées doivent donc être adaptées selon les espèces ciblées. En ce qui concerne les 

Sonneurs à ventre jaune, des fossés peuvent être adaptés pour cette espèce. Pour le projet A719, le CSRPN a 

identifié la création de fossés comme non favorable pour le sonneur à ventre jaune. Cependant, celui-ci 

affectionne les petits points d’eau dénudés de végétation et qui se réchauffent rapidement. L’espèce est 

particulièrement adaptée aux milieux naturels dynamiques dans lesquels de nouveaux plans d’eau apparaissent. 

Des fossés qui se remplissent temporairement correspondent donc bien à ses caractéristiques comme 

préconisées dans la notice pratique pour la conservation du Sonneur à ventre jaune (Mermond et al. 2010). 
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La surface de compensation est définie en fonction d’un ratio de compensation. Celui-ci peut varier selon 

les projets et évoluer en fonction des types de milieux impactés. Ceux-ci n’ont pas été spécifiquement étudiés 

dans cette analyse. Globalement ils semblent être variables selon les projets bien qu’une tendance semble 

ressortir. Cette tendance correspond à des ratios d’environ 2,5, 2 et 1 respectivement pour les boisements, les 

milieux humides et les milieux ouverts. Sachant que pour les boisements, est comptabilisée la compensation 

par plantation et par gestion écologique. Concernant le projet RN7, le ratio de 2 minimum pour les zones 

humides a d’ailleurs été demandé par le CSRPN. De plus, la fixation du niveau de compensation doit résulter 

d’une approche écologique qui ne se limite pas aux seules surfaces, mais qui intègre forcément la nature de 

la mesure compensatoire qui sera déployée, sa durée, sa localisation, ses risques d'échec, etc. (Billon et al. 

2017). La variation des surfaces de compensation semble donc liée à la spécificité de chaque projet et non à 

une évolution dans le temps des ratios de compensation. Enfin, le CNPN souhaite un meilleur état initial des 

surfaces envisagées pour la compensation, ce qui apparaît comme une bien meilleure condition de réussite 

qu’un taux de compensation exagérément fort (Billon et al. 2017). 
 

Outre les ratios de compensation, les remarques les plus importantes des autorités environnementales 

concernant les mesures de compensation sont la nécessité d’une pérennisation à long terme et d’une 

localisation des mesures proche de la zone impactée, mais pas dans la zone d’emprise. En effet, celle-ci 

est souvent fragmentée et subit les impacts négatifs de la route. De plus, les mesures proposées sont 

souvent trop localisées sans prendre en compte le fonctionnement des populations dans le paysage 

traversé par l’infrastructure (Vanpeene-Bruhier & Dalban-Canassy 2006). Par exemple, pour les 

chiroptères, la distance recommandée entre les routes et les améliorations de l'habitat est entre 500 et 

1000 m minimum selon la fréquentation de la route (Medinas et al. 2019). Concernant la pérennisation, 

les mesures doivent depuis la loi biodiversité de 2016 être mises en place durant toute la durée des 

impacts (article L. 163-1). Ceci est traduit localement sur les projets et tend à contraindre les maitres 

d’œuvre à consolider la pérennisation de leurs mesures et notamment des mesures compensatoires. La 

maîtrise des parcelles proposées, historiquement très faibles dans les dossiers de dérogation relatifs aux 

espèces protégées est un point désormais important (Billon et al. 2017). Il doit faire l’objet de garanties 

suffisantes par le porteur de projet au moment du dépôt du dossier.  
 

c. Mesures de suivis 

Enfin pour les mesures de suivis, la loi biodiversité de 2016 a pu engendrer des modifications au sein 

des projets. En effet, les notions d’objectif d’absence de perte nette voire de gain de biodiversité (article 

L. 110-1), de pérennité et d’obligation de résultats des mesures proposées dans les dossiers (article L. 

163-1) ont été rajoutés par cette loi. Ceci oblige le maitre d’ouvrage en tant que responsable 

juridiquement de faire un suivi des mesures mises en place que ce soit au moment de la phase travaux, 

d’exploitation ou des mesures compensatoires. Des mesures de suivis étaient déjà mises en place avant 

2016, mais pas toujours bien respectées ni bien contrôlées. De plus, la loi biodiversité par son article 69, 

contraint les maitres d’ouvrage à mettre en place les mesures ERC si l’autorité environnementale constate 
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des défauts de mise en place. Ceci a donc probablement entrainé une augmentation des mesures de suivis 

et une plus grande rigueur de celles-ci. Par ailleurs, récemment a été publié le guide d’aide aux suivis des 

mesures ERC renforçant l’importance de celles-ci (Thievent et al. 2019). Ceci est donc à prendre en 

considération pour les projets futurs. Il semble primordial de vérifier l’impact de l’infrastructure ainsi 

que l’efficacité des mesures d’évitement, de réduction et de compensation via des études avant / après et 

à impact contrôle (BACI) (Claireau et al. 2019b; 2019c). 

Conclusion 

En conclusion, nous avons pu voir que tous les projets analysés ici ont des spécificités par rapport à 

leur taille, leur type ainsi que par rapport aux espèces inventoriées. Ces caractéristiques vont entrainer une 

prise en compte proportionnée de la biodiversité dans les dossiers règlementaires. Il semble important que 

celle-ci soit prise en compte le plus en amont possible dès la phase de conception du projet. En effet, les 

analyses multicritères sont devenues indispensables pour définir les tracés et sous tracés des projets. Celles-

ci peuvent cependant être limitées par les autres critères considérés dans cette analyse qui prennent parfois 

le dessus sur la biodiversité. Par ailleurs, la base de l’intégration de la biodiversité dans les projets 

d’aménagement est la qualité des inventaires. Les inventaires se font généralement en deux phases avec 

d’abord des inventaires larges moins précis puis des inventaires précis autour du tracé final. Par rapport aux 

inventaires, une évolution de l’effort de prospection depuis ses 10 dernières années semble avoir eu lieu. 

En effet, les projets les plus récents ont entrepris des efforts de prospection plus importants. La taille de 

l’aire d’étude joue également sur la qualité des inventaires écologique. Une aire d’étude trop large permet 

d’avoir une vision plus large de l’impact du projet sur les milieux alentour, mais limite la précision des 

inventaires dans la zone précise du projet. Pour des projets de ce type, nous préconisons donc des efforts 

de prospection de l’ordre de 0,3 jour de prospection par hectare de zone d’étude et une zone d’étude d’un 

diamètre de 150 m de part et d’autre du tracé retenu. À titre de comparaison, Chatelain (2019) préconise 

un minimum de 3 jours de prospection par saison sur un cycle biologique minimal d’un an. Bien sûr, ces 

efforts de prospection sont à adapter selon la surface impactée et le type de projet prévu. Enfin, la prise en 

compte de la bibliographie et la considération de l’ensemble des groupes susceptibles d’être présents sont 

des critères importants à ne pas négliger lors de la conception des inventaires et des dossiers. 
 

Par rapport aux enjeux écologiques, les espèces inventoriées dans notre analyse sont spécifiques à 

chaque projet même si on retrouve un grand nombre d’espèces communes entre les différents projets. 

Ces espèces communes sont majoritaires dans les projets proches géographiquement comme les projets 

autour de Vichy. Les enjeux écologiques identifiés pour les espèces protégées sont également assez 

variables. En effet, ceux-ci semblent évoluer dans le temps et être déterminés par la méthodologie 

appliquée par le rédacteur du projet, par l’évolution des Listes Rouges Nationales et Régionales, par 

l’évolution des Plans Nationaux d’Action et enfin par la sensibilité du rédacteur. On note toutefois que 

certaines espèces ont des enjeux importants dans tous les dossiers et doivent donc être particulièrement 

prises en compte. Dans l’Allier ces espèces semblent être l’Écrevisse à pattes blanches, la Grande alose, 
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le Sonneur à ventre jaune, la Rainette verte, la Loutre d’Europe, le Castor d’Eurasie, l’Alouette lulu, le 

Bruant jaune et le Murin de Bechstein.  
 

Concernant les impacts présentés dans les dossiers, ils ne semblent pas avoir évolué dans le temps, 

mais ils semblent être dépendants de la zone géographique des projets. En effet, les projets étant tous du 

même type, les impacts dépendent principalement du paysage traversé. Par rapport aux mesures mises 

en place dans les différents projets, il ne semble pas y avoir d’évolution dans le temps de celles-ci en 

terme quantitatif non plus. Elles dépendent plus de la taille du projet et de la volonté propre du maitre 

d’œuvre de proposer un nombre de mesures importantes ou non. À savoir qu’ici, seul l’aspect quantitatif 

a été analysé et non l’aspect qualitatif des mesures. Les mesures de réductions en phase d’exploitation et 

les mesures d’accompagnement semblent dépendantes du projet et du maitre d’ouvrage et donc moins 

généralisables que les autres mesures. Concernant les autres types de mesures, 8 mesures ont été mises 

en place dans tous les projets, on peut considérer ces huit mesures comme étant les mesures minimales à 

mettre en place dans un projet d’infrastructure routière. Il faut toutefois noter que les mesures proposées 

dans les dossiers doivent prendre en compte la spécificité de l’infrastructure étudiée. En complément à 

ces mesures, des mesures d’accompagnement et de suivis peuvent être mises en place. Elles sont 

obligatoires règlementairement pour les mesures de suivis, mais volontaires pour les mesures 

d’accompagnement. Depuis 2016, les maitres d’ouvrage ont une obligation de résultat, ils doivent donc 

grâce aux mesures de suivi montrer la bonne mise en place et l’efficacité des mesures prévues.  
 

Une évolution des dossiers CNPN depuis ces 10 dernières années semble donc être réelle. Cette 

évolution peut entre autres, être expliquée par les retours des autorités environnementales, les évolutions 

règlementaires et l’évolution du cadre méthodologique de la mesure ERC et des dossiers CNPN .Ces 

évolutions peuvent se résumer en une nécessité d’intégrer la biodiversité le plus en amont possible, de 

mettre en place des inventaires naturalistes poussés dans une zone suffisamment précise autour du projet, 

d’intégrer la bibliographie, les plans nationaux d’action et les listes rouges dans les dossiers CNPN. 

Concernant les mesures, celles-ci doivent maintenant être pérennisées au maximum et suivies 

précisément afin de vérifier la bonne mise et l’efficacité de celles-ci. 
 

Cependant, notre analyse s’est basée sur seulement 5 projets dans une zone spécifique. Nos résultats 

représentent donc ces projets et pas forcément l’ensemble des projets routiers. De plus, il existe encore 

des critiques de la séquence ERC en France, notamment sur la réelle pérennisation des mesures 

compensatoires, le principe d’additionnalité et l’absence de la prise en compte des espèces communes 

dans celles-ci (Couvet 2012; Quétier et al. 2014; Levrel et al. 2018). L’intégration de ces remarques dans 

les projets futurs permettrait donc d’améliorer encore la qualité des dossiers CNPN ainsi que la prise en 

compte de la biodiversité. 
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Annexes 
Annexe I : Objectifs permettant d’être éligible à une dérogation à la protection des espèces protégées (article L411-2, 4° du code de 

l’environnement.)  

Pour être éligibles à une dérogation à la protection des espèces, les projets doivent être réalisés suivant 

un des cinq objectifs suivants (article L411-2, 4°) : 

a) Dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 

naturels 

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 

pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété 

c) Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d’autres raisons impératives d’intérêt 

public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des 

conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement 

d) À des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour 

des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes 

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans une mesure 

limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité et spécifié de certains spécimens 
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Annexe II : Exemple de la démarche à effectuer pour déterminer si un dossier est soumis à une demande de dérogation espèce protégée en 

région Ile de France (Chatelain 2019). 
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Annexe III : Contenu d'un dossier de demande de dérogation espèces protégée dans le cadre d'un projet (D’après Chatelain et al. 2019) 
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Annexe IV : Nom commun et latin des espèces présentées dans le dossier 

Nom commun Nom latin 
Agrion de mercure Coenagrion mercuriale 

Alouette lulu Lullula arborea 

Azuré du serpolet Phengaris arion 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus 

Bondrée apivore,  Pernis apivorus 

Bouvière Rhodeus sericeus 

Bruant jaune Emberiza citrinella 

Caille des blés Coturnix coturnix 

Castor d’Eurasie Castor fiber 

Chabot commun Cottus gobio 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 

Chat forestier Felis silvestris silvestris 

Cistude d'Europe Emys orbicularis 

Coronelle lisse Coronella austriaca 

Couleuvre helvétique Natrix helvetica 

Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus 

Couleuvre vipérine Natrix maura 

Crapaud calamite Epidalea calamita 

Crapaud commun Bufo bufo 

Cuivré des marais  Lycaena dispar 

Ecaille chiné Euplagia quadripunctaria 

Écrevisse à pattes blanches Austropotamobius pallipes 

Ecureil roux Sciurus vulgaris 

Fauvette des jardins Sylvia borin 

Grand capricorne Cerambyx cerdo 

Grand murin Myotis myotis 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

Grande alose Alosa alosa 

Grenouille agile Rana dalmatina 

Grenouille rousse Rana temporaria 

Grenouille verte Pelophylax sp. 

Lamproie marine Petromyzon marinus 

Loutre d’Europe Lutra lutra 

Milan noir Milvus migrans 

Mulette épaisse Unio crassus 

Murin à moustaches Myotis mystacinus 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatu 

Murin de bechstein Myotis bechsteinii 

Musaraigne aquatique Neomys fodiens 

Muscardin Neomys fodiens 

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros 



47 

 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio 

Rainette verte Hyla arborea 

Salamandre tachetée Salamandra salamandra 

Saumon atlantique Salmo salar 

Sonneur à ventre jaune Sonneur à ventre jaune 

Triton crêté Triturus cristatus 

Triton palmé Lissotriton helveticus 

Truite de rivière Salmo trutta 

Vandoise Leuciscus leuciscus 

Verdier d'europe Chloris chloris 
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Annexe V : Détails des protocoles de déterminations des enjeux selon les projets. 

 À 719 CSO Blvd RN 7 CNO 

Données 

prises en 

comptes 

Enjeux 

national et 

régional et 

sensibilité 

vis-à-vis 

du projet 

L’enjeu écologique est 

calculé en 

coefficientant le niveau 

de sensibilité (Intensité 

de l’impact, distance au 

projet, rupture de la 

continuité) par le niveau 

de patrimonialité (statut 

de protection, degré de 

rareté et vulnérabilité et 

état de conservation) 

Informations 

règlementaires 

(protection), 

évaluatives (Listes 

Rouges régionales 

UICN) et dire 

d’expert (statut 

local de l’espèce, 

fonctionnalité des 

habitats naturels, 

fonctionnalité des 

connexions, valeur 

socio-économique) 

Pas d’enjeux 

écologiques, 

mais impacts 

(projet, local, 

régional et 

national 

Statuts patrimoniaux de l’habitat naturel/ taxon 

considéré, à différentes échelles géographiques, 

Superficie / recouvrement / typicité de l’habitat 

naturel sur l’aire d’étude, utilisation de l’aire d’étude 

par l’espèce (reproduction possible, alimentation, 

etc.), représentativité à différentes échelles 

géographiques de l’habitat naturel / la population 

d’espèce sur l’aire d’étude, Viabilité ou permanence 

de cet habitat naturel / cette population sur l’aire 

d’étude, Rôle fonctionnel écologique supposé, 

Contexte écologique et degré d’artificialisation / de 

naturalité de l’aire d’étude. Aucune considération 

de statut réglementaire n’entre dans cette 

évaluation. 

Graduation 

des enjeux 

Faible, 

modérée, 

fort et 

majeur 

Faible, moyen, fort et 

majeur 

Nul, faible, moyen 

et fort 

Nul, faible, 

modéré et fort 

Nul, négligeable, faible, moyen fort et très fort 
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Annexe VI : Année de publication des documents de références des Listes Rouges Régionales et Nationales par taxon 

Groupe Année Liste Rouge Nationales Année Liste Rouge Régionales 

Flore 2018 2013 

Mammifère 2009 / 2017 2004 / 2015 

Amphibien 2015 2004 / 2017 

Reptile 2015 2004 

Oiseaux 2011 / 2016 2010 / 2016 

Orthoptère 2004 2004 / 2017 

Odonates 2016 2004 / 2017 

Rhopalocères 2012 2004 /2014 

Poisson 2009 / 2019 2004 

Crustacés 2004 2012 
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Annexe VII : Mesures d'évitement et de réductions de la phase de conceptions présentée dans le dossier CNPN 

Mesure Groupe Type A719 CSO 1 CS0 2 Blvd RN 7 
Équivalence 

Guide * 

Conception générale du projet Tous E X  X   E1 1 

Préservation de zones au sein des 

emprises 
Amphibiens E    Bosquets Mares E1 1b 

Optimisation du profil et de la 

géométrie de l'infrastructure 
 E  X X   E2 2d 

Optimisation du tracé et adaptation 

des emprises 
Tous E et R X X X X X E2 2e 

Adaptation des ouvrages afin de 

rétablir la perméabilité de 

l'infrastructure (ouvrage et 

traitement paysager) 

Mammifères, 

amphibiens et 

chiroptères 

R X X X X X 
R2 2r, R2 2e, f 

et g 

Amélioration de la méthodologie de 

construction des ouvrages 

hydrauliques et des ouvrages de 

décharge 

Tous R X X X   

  

R2 2m / R2 2r 
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Annexe VIII : Mesures de réductions de la phase travaux présentés dans le dossier CNPN 

Mesure Groupe Type A719 CSO1 CS02 Blvd RN 7 
Équivalence 

Guide 

Mise en place d'un système de 

management environnemental 

(SOPRE)/PAE) 

Tous R X X X     A6 1c 

Suivi environnemental de chantier, dès le 

démarrage des travaux, limitation et 

respect des emprises chantier 

Tous R X   
X 

(MA02) 
  

R1 1d et 

R1 2c 

Adaptation de la période des travaux en 

dehors des périodes sensibles 
Tous R X X X  X X 

E4 1a / R3 

1a 

Réduction du dérangement (limitation de 

l'éclairage, travaux la nuit, limitation des 

émissions sonores) 

Tous R X 

X 

(engoulev

ent 

d'Europe) 

X 

(chiroptèr

e) 

    
R2 1k / 

R3 1b 

 Limitation des envois de poussière Tous R X X X   X 
R3 1b, R2 

1k 

Mis en défens des zones sensibles d’un 

point de vue écologique et située à 

proximité immédiate de la zone de 

travaux 

Tous R X X X     
E2 1a / R1 

1c /R1 2b 

Utilisation des voies d’accès existantes et 

des zones d’emprise finales pour les 

travaux 

Tous R X         R2 1g 

Mise en place d’ouvrages de 

franchissement provisoire pour assurer 

la transparence hydraulique et 

écologique 

Tous R X X X     
R2 1h / 

R2 1m 

Réalisation et mise en place de 

caches/mares de substitution pour la 

faune avant le démarrage des travaux 

Tous R 

X 

(mares

) 

X (gites 

pour 

chiro) 

X (gites 

pour 

chiro) 

X (gites 

pour 

hérisson

s) 

  R2 2l 

Réduction des déblais Tous R   X X      

Traitement des espèces invasives Tous R   X X 
X 

(MA07) 
X R2 1f 

Adaptation de l'usage et entretiens des 

engins de chantiers (plan d'intervention 

en cas de pollution, engins équipés de kit 

antipollution, limitation des engins aux 

normes en vigueur, limitation vitesse, 

zone de stationnement) 

Tous R   X X     R2 1g 

Création de "buffets a insectes" Insectes R   X       R2 2l 

Mesure en faveur de la préservation des 

milieux aquatiques 

Espèce de 

milieux 

aquatique 

R X X X X   NA 
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Dans les secteurs de travaux favorables à 

l’Œdicnème criard, effarouchement 

d’individu, avant la période de 

reproduction 

Avifaune R X         R2 1i 

Clôture de la zone de chantier pour 

supprimer l’accès aux amphibiens dans 

les zones sensibles 

Amphibiens, 

Mammifères, 

crustacés et 

mollusques 

R X X X X X R2 1h 

Limitation des impacts sur les individus 

(déplacement d'arbres favorables, 

préservations d'arbres mature, balisage 

de tronc) 

Amphibiens, 

mammifères, 

chiroptères et 

insectes 

R X X X   

X (grand 

capricorne

) 

R1 1c 

Capture et déplacement des individus 

situés dans la zone d’emprise du projet 
Amphibiens R X 

X 

(amphibie

ns et 

mollusque

) 

X 

(amphibie

ns) 

X 

(tritons 

palmés) 

X (MA1) R2 1o 
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Annexe IX : Mesures de réductions de la phase d’exploitation présentée dans le dossier CNPN 

Groupe Groupe A719 CSO1 CS0 2 Blvd RN 7 
Équivalence 

Guide 

 Gestion de l'éclairage Tous X   X   
  

R2 2c 

Mise en place de clôture pour limiter le 

risque de collision (clôture positionnée au 

plus proche de l'autoroute) 

Mammifères 

et amphibiens 
X       X R2 2j 

Préservation des milieux aquatiques 

(pollution, principes de rétablissement des 

cours d'eau, etc.). 

Tous X X X   

  

R2 2o 

Végétalisation des abords de l'infrastructure Tous       X X A3 b 
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Annexe X : Bilan des mesures compensatoires proposées pour chaque projet dans les dossiers CNPN 

Mesure Groupe A719 CSO 1 CS0 2 Blvd RN 7 
Équivalence 

Guide 

Reboisement compensatoire (ha) Tous 62 27 27 0,37 5,5 C1 1a 

Gestion écologique de boisement (ha) Tous 15 27 41 0,14 5,41 C3 1b 

Création ou restauration de milieux ouverts 

prairiaux 
Tous X 

5 ha, alouette 

lulu 
5ha   C1 1a 

Gestion adaptée de l'usage agricole (fauche 

tardive ou pâturage extensif) 
Tous 

Fauche 

tardive 

Pâturage 

extensif 
X   C3 2a 

Fauchage centrifuge Tous X     C3 2a 

Aménagement ou réhabilitation de zones 

humides (ha) 
Tous 3 10 10 

0,14 

(MA04) 
0,3 C1 1a 

Stratégie de mise en œuvre des mesures 

compensatoires et de leur pérennité 
Tous X X X   C1 1b 

Restauration de ripisylves Tous  520m 1 ha   C1 1b 

Recréation de haie Tous  0,08 ha 0,08 ha 3 940 m 4486 m C1 1b 

Mesure de rétablissement de la dynamique 

de l'Allier (ha) 
Tous  50 50   C1 1b 

Restauration / gestion de pelouse calcaire Tous   
Azuré du 

serpolet 
  A6 1b ou c 

Création de gites artificielle pour chauves-

souris 

Chauves-

souris 
 X X   C1 1b 

Plantation de phragmite (pour la rousserolle 

turdoïde) 
Avifaune  X    C2 1d 

Création d'hibernaculums (enterré et 

aériens) 

Amphibiens et 

reptiles 
12 4 4  11 C2 2f 

Création de mares Amphibiens 36 4 4 3 

4 + 0,06 ha 

de 

mégaphobi

aie pour la 

reinette 

verte 

C1 1a 

Création de fossés (sonneur à ventre jaune) Amphibiens 

Sonneur 

à ventre 

jaune 

Petites mares 
Petites 

mares 

X (1900 

m²) 
Calamite C2 2a 

Restauration de fossés pour l’Agrion de 

mercure 

Agrions de 

mercures 
X     C2 1 

Mise en place d’un protocole de protection 

du Triton palmé 

Tritons 

palmés 
   X  C2 1i 
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Annexe XI : Mesure d’accompagnement proposée dans les dossiers CNPN des différents projets analysés 

Mesure A719 CSO 1 CS0 2 Blvd RN 7 
Équivalenc

e Guide 

Pose de gites Chiroptère   
Avifaune : 

10 
 A3 - a 

Gestion et entretien raisonné des délaissés 

Limitation du 

nombre de 

fauches 

Limitation 

de produits 

phytosanitai

res 

 

Pas 

d'utilisation 

de pesticide, 

fauche 

tardive et 

centrifuge 

 
NA : A1 1a 

? 

Intégration des formations boisées dans les 

abords immédiats de la future autoroute 
X     

NA : A1 1a 

? 

Signature de la stratégie nationale pour la 

biodiversité 
 X X   A6 1c 

Actions en faveur de la biodiversité générale 

(ou « ordinaire » ) : les pollinisateurs et les 

prairies fleuries 

 X X   A6 2c 

Actions en faveur de la biodiversité générale 

(ou « ordinaire » ) : Les buffets à insectes 
 X X   A6 2c 

Action en faveur de la biodiversité 

participative 
 X X   A6 2a 

Lutte contre espèces invasives    Bambou  NA 

Choix écologiques des espèces végétales 

implantées lors des aménagements 
X   X  A7 ? 

Mise en place d'un plan de gestion   X   
C3 2b 

Entretien des milieux créés, des clôtures à 

batraciens et reptiles et des hibernaculums 
    X 
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Annexe XII : Mesures de suivis proposées dans les dossiers CNPN des différents projets analysés 

Mesure A719 CSO1 CS02 Blvd RN 7 
Équivalence 

Guide 

Mise en place d’un comité de suivi 

des mesures compensatoires 
X     A6 1b 

Suivi des populations d’espèces 

protégées et de l’efficacité des 

mesures (années) 

5 ans 
15 ans puis audit de 

concertation 
25 ans 30 ans 15 ans NA 

Suivi des mesures envisagées en 

phase travaux (Audit avant travaux, 

Audit pendant travaux, Audit après 

travaux) 

   X X 
NA 
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Annexe XIII : Bilans des années et instances ayant donné leurs avis sur les dossiers des différents projets analysés. 

 A719 CSO Blvd RN 7 

Date Avis 

AE/CSRPN/CNPN 

22/10/2009 (AE) 

01/2012 (CSRPN -) 

11/09/2012 (CNPN +si) 

13/03/2012 (CSRPN -) 

01/03/2013 (AE) 

11/04/2019 

(CNPN +si) 

12/03/2013 (CSRPN-) 

13/08/2013 (CNPN-) 

09/10/2013 (CNPN-) 

20/06/2014 (CNPN +si) 
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Annexe XIV : Bilan des suivis écologiques effectués dans le cadre des projets CSO et A719 

 A719 CSO 

Avifaune 

Œdicnème criard, Bondrée apivore, Milan noir, Grimpereau des jardins, 

Grive draine non recontactée, mais nouvelles observations en 2015 (Caille 

des blés, Pie Grièche écorcheur, Pic noir et Huppe fasciée) 

Trois nouvelles espèces des milieux aquatiques profitant des bassins de 

retentions (Gallinule Poule d’eau, Vanneau huppé, Petit Gravelot). 

Diminution du nombre d'alouette lulu et de 

chevêche Athéna et augmentation du nombre de 

pies-grièches 

Maintien de la richesse spécifique et légère 

augmentation de la densité 

Chiroptère 

Après différentes hausses et/ou baisses du nombre total de contacts par 

espèce au cours du suivi, l’activité 2015 apparait globalement semblable à 

l’activité 2011 le long de l’emprise.  

Ouvrages de franchissement sont bien utilisés par les chiroptères 

Pas d'utilisation des gites démontrées 

Rupture de la continuité des axes de déplacement au niveau du Courtioux, 

entrainant une baisse significative du nombre d’espèces 

Nette chute des effectifs de Barbastelle d’Europe suite aux déboisements, 

puis retour de l’espèce à hauteur de son activité de 2011 

Activité générale des pipistrelles en augmentation, probablement due à 

l’augmentation du linéaire de lisières 

Hop-over (8) : non opérationnel pour le moment. 

Arbre trop jeune. 

Pas d'impact avéré 

Passage inférieur utilisé 

Pas de collision observée 

Présence de nouvelles espèces 

Un seul gite utilisé 

Amphibiens 

Toutes les espèces contactées en 2010 ont été revues sur le site (Triton 

crêté revu en 2015). 

Nombreux amphibiens ont colonisées les nouvelles mares et fossés 

Retour du Triton crêté et forte implantation du Sonneur à ventre jaune 

présent désormais dans tous les secteurs de compensation 

Fossés créés trop tardivement pour bénéficier d’un retour 

Batrachoduc : Méthode de suivis non adaptée 

(piège photo), passage avéré : Salamandre tachetée, 

Sonneur à ventre jaune et Triton palmé 

12 espèces toujours présentes 

Absence de la Rainette verte et du Triton crêté 

Mare compensatoire particulièrement efficace 

Reptiles 
Coronelle lisse et Couleuvre verte et jaune non recontactée 

Pas d'utilisation des hibernaculums démontrée 

Coronelle lisse unique espèce non recontactée 

Aucun impact négatif lié au CSO n'est identifié 

pour ce groupe. 

Dégradation de certains hibernaculum 

Hibernaculum particulièrement utilisé par le lézard 

des murailles 

Mammifères 

Toutes les espèces protégées recensées 

initialement ont été revues en 2015. 

Découverte du Castor d’Europe 

Ouvrages de franchissement sont bien utilisés par les mammifères 

(Chevreuil européen, Chat forestier, Renard roux, Martre, Fouine, 

Sanglier, Lièvre d’Europe, Hérisson d’Europe, Blaireau, Ecureuil roux, 

Ragondin). 

Forte utilisation des batrachoducs et passage à faune 

Mortalité importante, inquiétante pour la population 

locale de chat forestier 

Installation de clôture nécessaire 

Insectes 

Toutes les espèces protégées recensées 

initialement ont été revues en 2015 

Nombreux odonates ont colonisées les nouvelles mares et fossés 

Fluctuation des observations de Cuivré des marais selon les années 

Maintien de l'Agrion de mercure malgré la dégradation de l'habitat dans 

certains secteurs 

Odonates : 16 espèces identifiées 

Agrion de mercure toujours présent : station 

d'environ 20 individus, colonisation au niveau du 

passage hydraulique illusoire 

Azuré du serpolet : 20 ha de prairie aménagée, 

aucune observation, distance de colonisation avec 

les autres populations suffisantes 

Dégradation de certains buffets à insectes 

Crustacée Découverte de l’Écrevisse à pattes banches NA 
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Poisson 

Truite fario non recontactée 

Qualité des eaux et des populations piscicoles non détériorées 

Cours d’eau initialement dégradés toujours dans un état passable. 

A priori, pas d’impact négatif supplémentaire de l’aménagement sur les 

milieux aquatiques. 

NA 

Création de 

milieux 

Boisement et les milieux ouverts créés sont trop récents pour évaluer leur 

intérêt pour la faune et la flore 

Zones humides compensatoires trop récentes pour être colonisé par des 

amphibiens et odonates remarquables mais colonisations par des oiseaux 

remarquables (Petit Gravelot et 

Vanneau huppé), Végétation actuellement en place (ensemencée et 

spontanée) à son premier stade de structuration pour la végétation ; 

mélanges grainiers ensemencés peu efficaces 

NA 
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